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3e
 CIRCONSCRIPTION. 

M. le général PERROT , 10,111 voix. 

M. LI0UV1LLE , 7,410 voix. 

M. le général PERROT est élu. 

5e
 CIRCONSCRIPTION. 

1 (H n'y a pas eu élection dans cette circonscription.) 

M- ECK, 8,774 voix. 

»• HCàRD, 8,590 voix. 

Quoique M. Eck ait obtenu le plus grand nombre de 

% H n'a pas réuni, comme le veut l'art. 6 du décret 

gauique sur les élections, la majorité absolue des suf-

jes exprimés. En effet, le nombre des suffrages expri-

mes est de 17,826, dont la majorité absolue est de 8,914. 

w un"ayant obtenu que 8>774 voix» i>lui a donc man" 
1 HO voix pour atteindre cette majorité. 

CQ
 13 ̂ c°nd tour de scrutin aura lieu, dans cette cir-

'«ription, les 9 et 10 mai prochain. 

6e
 CIRCONSCRIPTION. 

f JULES FAVRE, 11,303 voix. 

M.PERRET, 10,166 voix. 

M. JULES FAVRE est élu. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard, 

,„ Bulletin du 26 avril. 
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COMMUNE. — MARAIS. ;— QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — CHOSE JUGÉE. 

I. Le jugement qui, après avoir reconnu, dans ses mo-

tifs, le droit de propriété d'une commune sur un marais, 

à l'exclusion de plusieurs autres communes qui le lui dis-

putaient, a ordonné une enquête sur les droits que pour-

raient cependant avoir acquis ces dernières communes sur 

ce même marais par la possession trentenaire, est définitif 

sur la reconnaissance de propriété en faveur de la pre-

mière commune, quoique le dispositif n'ait pas formelle-

ment reproduit les motifs où cette reconnaissance a été 

consignée. L'enquête ordonnée implique nécessairement 

que la question de propriété a été vidée à l'encontre des 

communes à la charge desquelles a été mise la preuve de 

la prescription acquisitive. Ainsi le jugement ne peut pas 

être considéré comme interlocutoire dans son ensemble; 

il ne l'est qu'en ce qui touche la preuve de la possession tren-

tenaire, et le juge ne peut plus, après l'enquête, examiner 

de nouveau les titres et déclarer, contrairement à ce qui a 

été déjà jugé, qu'ils n'établissent pas le droit de propriété 

de la commune qui les avait originairement invoqués. 11 
est lie par la décision définitive intervenue sur ue fcuei. 

IL La loi du 10 juin 1793, qui transforme endroits de 

propriété les droits que les communes avaient eus anté-

rieurement sur les terres vaines et vagues ou marais, ne 

dispose qu'en faveur de celles sur le territoire desquelles 

ces terres et marais étaient situés. Un arrêt ne peut donc 

en faire profiter une commune qu'en établissant qu'elle se 

trouve dans la condition prévue par la loi. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Poultier et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M" Avisse, du pourvoi de la commune de 

Fraucourt contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, 

du 4 mai 1857. 

COMMUNE. ÉTANG. — DROITS DE CHÂSSE ET DE PÈCHE. 

 ACTES ADMINISTRATIFS. INTERDICTION DE LES IN-

TERPRÉTER. 

Il est, sans doute, de principe que les Tribunaux ne 

peuvent s'immiscer dans la connaissance des actes de 

l'administration. La loi du 16 fructidor an III leur en fait 

un devoir; mais on ne peut pas soutenir, à bon droit, 

qu'une Cour impériale a méconnu ce principe lorsqu'a-

près avoir décidé, en interprétant, ainsi qu'elle en avait 

le droit, une transaction de 1587, qu'une commune avait 

des droits de chasse et de pêche sur un étang, elle juge 

ensuite que des actes administratifs postérieurs, en re-
wrm^nt .-os dmîta *vt>r la m«um *>*»™«f<m, 

y rien ajouter et sans en rien retrancher, n ont faîf que 

les maintenir tels que les avait originairement établis la 

transaction de 1587. La Cour impériale, en le jugeant 

ainsi, n'a fait qu'appliquer ces actes qui faisaient eux-

mêmes application de la transaction et ne les a pas inter-

prétés. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformés du même avocat-

général, plaidant M" Paul Fabre. (Rejet du pourvoi de la 

commune de Balaruc contre un arrêt de la Cour impéria-

le de Montpellier.) 

Bulletin du 27 avril. 

ORDRE. — JUGE-COMMISSAIRE. "— INCIDENT. — RENVOI A 

L'AUDIENCE. — JONCTION. — LETTRE. — MANDAT EXPRÈS 

POUR VENDRE. 

I. Le juge commissaire à l'ordre a le pouvoir de ren-

voyer à l'audience, lorsqu'il s'élève un incident, à la pro-

cédure d'ordre, qui, s'il était admis dans son objet, ren-

drait l'ordre inutile, et le Tribunal, dans ce cas, peut 

joindre l'ordre à l'incident. 
II. Lesjuges peuvent, en interprétant les termes d'une 

lettre, y voir le mandat exprès nécessaire pour consentir 

une vente. L'article 1988 du Code Napoléon, en disant, 

dans son second paragraphe, que le mandat à l'effet d'a-

liéner devra être exprès, n'entend pas par l'emploi de 

ce mot que le mandat sera fait en termes sacramentels. 

Il laisse aux Trihunaux, comme en toute autre matière, 

le pouvoir de rechercher et de constater le mandat ad 

hoc, en consultant les termes de la lettre qui le renferme 

et surtout l'intention de celui qui l'a écrite. Cette intention 

n'est pas douteuse lorsque, comme dans l'espèce, la lettre 

porte ces mots : « Je ne puis (c'est un frère qui répond à 

son frère) te faire une meilleure procuration que celle de 

cette lettre; ainsi, fais de ton mieux. >• Et lorsqu'il résulte 

des autres circonstances de la cause que cette procura-

tion a forcément pour objet la vente d'un immeuble ap-

partenant à l'auteur de la lettre. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès 

et sur les conclusions conformes de M. Pavocat-général 

Raynal, plaidant M" Labordère. (Rejet du pourvoi du 

sieur Casimir Villeneuve contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Toulouse, du 3 juin 1857.) 

ASSOCIATION DES FAMILLES. — SOCIÉTÉ T0NTINIÈRE, — DÉFAUT 

D'AUTORISATION. — NULLITÉ. 

I. C'est à bon droit qu'il a été jugé qu'une société dite 

l'Alliance des Familles, et ayant pour but de garantir les 

souscripteurs d'une môme classe contre les chances du 

recrutement, par la mise en commun, avant le tirage, de 

sommes à répartir entre les jeunes gens tombés au sort 

avait tous les caractères qui, d'après l'avis du Conseil 

d'Etat du 1er avril Ï809, constituent les sociétés tontiniè-

res, et que, par suite, elle devait être déclarée nulle à dé-

faut d'autorisation du gouvernement. (Jugé dans le même 

sens par arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 

27 mai 1856.) 
II. Ce qui est nul ne pouvant produire aucun effet, 

surtout en matière d'ordre public, il s'ensuit que le gé-

rant ou directeur d'une société toutinière nulle ab inilio, 

pour défaut d'autorisation, n'a droit à aucun frais de ges-

tion, alors que la gestion ne consisterait que dans la for-

mation d'un contrat. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pecourt et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du directeur de 

l'Association des Familles contre un jugement en dernier 

ressort du Tribunal civil de Louviers du 19 juin 1857.) 

SÉPARATION DE CORPS. EXCÈS, SÉVICES ET INJURES 

GRAVES. 

Un arrêt qui, pour prononcer la séparation de corps 

contre un mari sur la demande de sa femme, s'est fondé 

sur, des excès et sévices commis, à plusieurs reprises, en-

vers celle-ci, et particulièrement envers le père de la de-

manderesse, lorsque l'intervention de celui-ci était néces-

sitée par les excès du mari envers sa femme, s'est con-

formé au prescrit de l'article 231 du Code Napoléon. 

Vainement soutiendrait-on que les sévices envers le père 

n'étaient point personnels à la femme et que la sépara-

tion ne pouvait reposer que sur des sévices exercés di-

rectement contre elle. Celte objection se réfuterait par la 

constatation même de l'arrêt, puisqu'il en résulte que 

les sévices dont le père avait été l'objet n'avaient été que 

la conséquence de son intervention pour protéger sa fiile 

contre les excès de son mari. 11 y avait dès lors conco-

mitance de sévices et d'excès envers la femme et le 

beau-père, et, conséquemment, on se trouvait, quant à 

l'épouse, dans le cas prévu par l'art. 23l. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du même avooat-général, 

plaidant M" Léon Bret. (Rejet du pourvoi du sieur de P... 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 24 juil-

FORÊT. — CONCESSION DE DROIT D'USAGE. — DOMMAGE 

SOUFFERT PAR L'USAGER. —■ RESPONSABILITÉ DU PRO-

PRIÉTAIRE DE LA FORÊT. 

I. Le propriétaire d'une forêt soumise à des droits 

d'usage pour l'exploitation d'une verrerie et qui l'a louée, 

est responsable des dommages causés par son fermier aux 

droits de l'usager, en diminuant par sa jouissance abusive, 

au détriment de celui-ci, la possibilité de jouir de la forêt. 

Il ne peut échapper à cette responsabilité sous le prétexte 

qu'il a fait connaître à son fermier les droits d'usage gre-

vant la forêt avec obligation de les respecter. Il ne peut se 

décharger ainsi sur son fermier de l'engagement qu'il avait 

pris lui-même envers l'usager, en lui concédant son droit 

d'usage par un acte préexistant au bail. 

II. L'art. 1722 du Code Nap. qui n'accorde aucun dé-

dommagement au preneur, lorsque, pendant la durée du 

bail, la chose louée a péri en totalité ou en partie par cas 

fortuit, mais seulement le droit de faire prononcer la rési-

liation du bail dans le premier cas, et, dans le second, de 

demander cette résiliation ou seulement une diminution 

du prix; cet article, disons-nous, ne règle que les rapports 

existant entre le bailleur et le preneur. Il est étranger à 

ceux qui lient le propriétaire envers l'usager. D'ailleurs 

il ne s'agissait pas, dans l'espèce rappelée plus haut| 

bu'ad'un dommage resuliant du fait personnel du fermier 

dont le demandeur était responsable pour les causes ci-

dessus énoncées. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant Me Plé. (Rejet du pourvoi des consorts 

de Villemur contre un arrêt de la Cour impériale de Pau, 

du 18 février 1857.) 

d'un demi-myriamètre entier est, d'après le texte de l'ar-

ticle prépité, la condition de chaque allocation de 2 fr., il 

n'en est pas de même pour l'indemnité de 4 fr. allouée à 

raison d'une distance de moins d'un myriamèire, maife 

supérieure à un demi-myriamètre ; alors, pour avoir droit 

à réallocation de 4 fr., il suffit à l'huissier de s'être trans-

porté au-delà d'un demi-myriamèlre, quelque peu consi-

dérable que soit la fraction qui excède cette mesure. 

En conséquence, le jugement qui décide que le par-

cours du second demi-myriamètre en entier, c'est-à-dire le 

parcours d'un myi iainètre complet, est la condition néces-

■saire de la première allocation de 4 fr., contient violation 

de l'article précité. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement rendu, le 8 avril 1856,, 

par le Tribunal civil de Bergerac. (Bessine contre Brou,-

wert. Plaidant, Me Costa.) 

COMMUNE. 
- ACTION POSSESSOIRE.— AUTORISATION. 

RELAIS DE CUEMIN. 

I. Une commune n'a pas besoin d'être autorisée pour 

plaider au possessoire, soit en première instance devant 

le juge de paix, soit au deuxième degré devant le Tribu-

nal. L'article 55 de la loi du 18 juillet 1837 fait exception 

à la règle générale de l'article 49 de la même loi. 

II. Le propriétaire bordant la" voie publique qui laisse 

en dehors de sa maison ou de son mur de clôture une 

partie de son terrain n'en perd pas pour cela la propriété. 

Ce retranchement, appelé dans certaines localités relais de 

chemin, continue de lui appartenir lorsqu'il longe une 

voie communale non classée. Il n'en est autrement que 

dans le cas où. ce relais de chemin borde une rue ou une 

place publique. Dans ce cas, la jurisprudence admet 

qu'il y 'a présomption de propriété en faveur de la com-

mune, et qu'on doit supposer qu'il fait partie de cette rue 

ou place publique ; mais cette présomption cède à la 

preuve contraire. Conséquemment l'action possessoire est 

admissible contre la commune. Dans ce cas, s'agissant 

d'une question de propriété à débattre, c'est devant l'au-

torité judiciaire qu'il faut se pourvoir, et non devant l'ad-

ministration. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal ; plaidant, M0 Maulde. (Rejet du pourvoi de la 

commune de Manonville.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger, 
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ENQUETE. — ASSIGNATION A L'EFFET D'Y ÊTRE PRÉSENT. — 

ERREUR. NULLITÉ. 

L'assignation donnée à une partie à l'effet d'être pré 

sente à une enquête, esl nulle si, par erreur, et par suite 

d'une interversion de copies, la copie de l'assignation re-

mise à l'avoué de cette partie, parlant audit avoué, porte 

notification, non à la partie à laquelle elle est destinée et 

au domicile de son avoué, mais à une autre partie en 

cause, au domicile de l'avoué de celte autre partie. (Art. 

261 d'u Code de procédure civile.) 
En vain le juge se fonderait-il pour refuser de pronon-

cer la nullité, sur ce que l'erreur était évidente, pouvait 

être réparée par un simple échange de copies entre les 

avoués des diverses parties en cause, et n'était, d'ailleurs, 

de nature à causer aucun préjudice. L'observation des 

formalités de l'article 261 est prescrite à peine de nullité. 

Cassation d'un arrêt rendu, le 5 août 1856, par la Cour 

impériale de Riom, et, par voie de conséquence, d'un ar-

rêt de la même Cour, du 13 août 1856. M. Alcock, con 

seiller rapporteur ; M. de Marnas, 1" avocat-général. 

(Monteilhet contre les héritiers Charlat et Dubien ; plai-

dant, M" Christoplile.) 

HUISSIER. — DROIT DE TRANSPORT. 

L'article 66 du décret du 16 février 1807 attribue aux 

huissiers une indemnité de voyage dont la base et la quo 

tité proportionnelle varient suivant que la distance par 

courue excède un demi-myriamètre ou qu'elle dépasse 

un myriamètre, Si, au-delà d'un myria,niètre, le parcours 

ENREGISTREMENT. PARTAGE DE SUCCESSION. — RAPPORT. 

 SOULTE. 

Le ranDort. dans un partage de succession, de sommes 
antérieurement ieyues, bn 
ques-uns des co-partageants, et se trouvant excéder la 

part qui leur revient dans la succession, ne constitue pas 

une soulte et n'est passible d'aucun droit proportionnel, 

bien que, dans l'acte de partage, les sommes à rap-

porter aient été improprement qualifiées soultes. (Art. 

68 et 69 de la loi du 22 frimaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

Bretagne et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, d-'un jugement rendu au 

profit de l'administration de l'enregistrement contre les 

héritiers Cravin. (Plaidants, M" Moutard-Martin et Ma-

thieu- Bodet.) 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (P« ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazettede» Tribunaux.) 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. 

Audiences des 16 et 23 avril. 

DEMANDE EN GARANTIE. — COMPÉTENCE. —■ BALLE DE DRAP 

ÉGARÉE. — NEUF PARTIES EN CAUSE. ■— QUATRE COMPA-

GNIES DE CHEMINS DE FER. 

M0 Renaudeau d'Arc, avocat du sieur Michelin, com-

rait&T*■ ' - * ? —rf '--
Une balle de drap expédiée d'Elbeuf, à destination de Fis-

mes, petit bourg fort peu connu du département de la Haute.-* 
Marne, et qui a été dirigée sur Nismes, chef-lieu fort connu 
<iu département du Gard, est devenue la cause de ce procès. 
Ce sont ses pérégrinations à travers la France qui, après avoir 
conduit trois des parties, en cause aujourd'hui, devant le Tri-
bunal de commerce d'Elbeuf, ramènent ces mêmes parties et 
six auirea avec elles devant le Tribunal civil. Si les plaideurs 
sont nombreux, l'intérêt est bien minime, car après maints 
et maints vcjy^ges, la balle s'est retrouvée; elle est revenue à 
son point de douari; elle est rentré.) chez l'expéditeur, et tout 
le nombreux personnel qui figure au procès n'y est que pour 
savoir qui paiera, en définitive, 130 fr. de dommages-inté-
rêts, auxquels a été condamnée, par le Tribunal de commerce 
d'Elbeuf, la Compagnie du chemin de fer d'Orléans. 

Au mois de mars 1836, M, Deboos, fabricant de draps à 
Elbeuf, t'.iisait remettreau chemin de fer de TOuest une haile 
de drap adressée au sieur Béchot, tailleur à Fismes, sans au-
tre indication. Le chemin de l'Ouest transmit la marchandise 
au chemin d'Orléans, et le chef de gare de la station de Va-
rennes la remit au sieur Michelin, commissionnaire de trans-
ports par eau à Roanne, afin qu'il la fît parvenir à Fismes. 
M. Michelin s'adressa lui-même à MM. de Bouvand, commis-
sionnaires de roulage à Lyon, et ce fut ainsi que la balle de 
drap arriva à Nîmes. On chercha le destinataire, mais 
il élait parfaitement inconnu , et MM. de Bouvand d'en 
aveitir M. Michelin, qui en avisa aussitôt la Compagnie d'Or-

léans. 
Cependant, le tailleur de Fismes s'étonne de ne pas rece-

voir sa marchandise. Il s'en plaint à son vendeur, qui reporte 
ces plaintes à la Compagnie de l'Ouest, de faç m qu'elles par-
viennent à la Compagnie d'Orléans. Alors, celle-ci, le 31 mai, 
donne l'ordre à Michelin de réparer l'erreur et de faire immé-
diatemem diriger la balle sur Fismes, à l'adresse indiquée. 

Voilà de nouveau la balle en cours de voyage. 
MM. de Bouvand la font revenir à Lyon ; ils s'adressent à 

leur correspondant de Reims, M. Conté-Muiron, et, pour la 
lui faire parvenir, ils la remettent à la Compagnie du chemin 
de fer de Lyon à Paris. La Compagnie de Lyon la remet à celle 
de l'Est, et celle-ci a M. Conté-Muiron qui, lui-même, la con-

fie au sieur Forzy, messager à Fismes. 
Il semblerait que tout dût être fini et que la balle fût enfin 

arrivée au ternie de ses longs voyages. Mais il en a été tout 
autrement ; car, pendant qu'on la faisait ainsi voyager vers 
sa destination première, le sieur Deboos, l'expéditeur, mettait 
à Elbeuf les huissiers en mouvement, et demandait que, souss 
contrainte de 1,000 francs, on la fit revenir dans ses maga-
sins. Sur cette action portée devant le Tribunal de commerce 
d'Elbeuf contre le premier commissionnaire, celui-ci mit en 
cause la compagnie de l'Ouest qui mit elle-même en cause la 
compagnie d'Orléans. L'instance ainsi liée, le Triimnal a con-
sidéré qu'il y avait eu faute commise par la compagnie de 
l'Ouest, en ne faisant pas compléter l'adresse insuffisante mise 
par l'expéditeur, faute plus grave de la compagnie d'Orléans 
en dirigeant le ballot sur Nimes; il a ordonné sous contrainte 
de 1,000 francs, la remise du ballot dans la quinzaine au sieur 
Deboos, et condamné enverscedernier la compagnie de l'Ouest 
à 100 francs de dommages-intérêts et celle d'Orléans à 150 

francs. 
C'est à la suite de ce jugement que commencent les faits qui 

amènent toutes les parties devant le Tribunal. 
Le sieur Deboos a signifié le jugement et demandé à la com-

pagnie d'Orléans le ballot et les 150 francs. La compagnie a 
fait offre des 150 francs et assigné le sieur Deboos en validité 

de ces offres. 
Jusque-là tout est au mieux. Mais, dans cette instanee, la 

compagnie a imaginé d'appeler devant le Tribunal de Rouen 
le sieur Michelin qui habile Roanne, afin qu'il eût à la garan-
tir de toutes condamnations, tant de celles prononcées par le 
jugement du Tribunal de commerce, que de celles qui pour-
raient être prononcées contre elle par le jugement à inter-

venir. . . A, ' 
Le sieur Michelin, ainsi mis en cause, a lui-même appelé 

MM. de Bouvand à qui il a remis le ballot. MM. de Bouvand 
ont appelé M. Conté-Muiron et la compagnie de Lyon; la com-
pagnie de Lyon s'est retournée vers celle de l'Est; le sieur 
Conté-Muiron vers le sieur Forzy. Enfin, au dernier jour, la 

j compagnie d'Orléans a voulu retrouver dans le procès la com-

pagnie de l'0uest,et elle l'a ainsi mise en cause, de sorte que 
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le Tribunal a devant lui tnus les commissionnaires successifs 

disposés à se renvoyer une seconde fois la balle. 
Mais, pendant que toute cette procédure se régularisait et 

que le temps se passait, qu'était devenu la marchandise? On 
a fini par la retrouver : elle est rentrée, il y a quelques se-
maines seulement, chez M. Deboos, à Elbeuf. Déplus, la com-
pagnie d'Orléans a exécuté le jugement du Tribunal de com-
merce; M. Deboos a son drap et ses 150 fr., et aujourd'hui il 

ne demande que sa mise hors de cause. 
Ces faits exposés, M' Renaudeau d'Arc soutient qu'il en re-

suite que la demande en validité d'offres intentée par la com-
pagnie d'Orléans contre le sieur Deboos n'a été par elle ima-
ginée que pour amener devant le Tribunal civil de Rouen de 
prétendus garants qu'elle n'avait pas, par un motif ou par un 
autre, appelés devapt le Tribunal de commerce d'Elbeuf, et 
les détourner ainsi de leurs juges naturels. R s'agit d'un dé-
bat essentiellement commercial entre tous commerçants, et la 
demande principale n'est en réalité qu'un prétexte à une ac-
tion en garantie qui, aux termes de l'article 181 du Code de 

-procédure civile, doit être renvoyée aux juges compétents 
pour en connaître. 

Me Lemarié, pour la compagnie du chemin de fer d Or-
léans, s'attache à établir que la demande principale en validi-
té d'offres dirigée contre le sieur Deboos était parfaitement 
sérieuse. Il ne s'agissait pas seulement des dommages-inté-
rêts prononcés, mais de la restitution du ballot sous con-
trainte. Il fallait bien que la compagnie, qui n'avait plus la 

marchandise, et ne pouvait se la faire remettre, empêchât, 
par des offres, les poursuites dont elle était menacée. _ C'est 
précisément à cause de la remise du ballot, qu'elle a été obli-
gée d'appeler dans le procès le commissionnaire auquel elle 
l'avait confié, le sieur Michelin, afin de se dégager elle-mê-
me, quant à une des conséquences du jugement du Tribunal 

de commerce, vis-à-vis du sieur Deboos. 

Après avoir entendu Mes Quesney, Decorde et Vauc-

quier du Traversain, qui ont appuyé,par de nouvelles con-

sidérations dans l'intérêt des divers appelés en garantie, 

le système du sieur Michelin, le Tribunal a, contraire-

ment aux conclusions de M. le substitut Boivin-Cham-

peaux, rendu un jugement motivé avec beaucoup de soin, 

par lequel il a déclaré son incompétence, et condamné la 

compagnie du chemin de fer d'Orléans à tous les dé-

pens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 
(Correspondance particulière de la (iazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lacaze, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audiences des 19 et 20 avril. 

BLESSURES MORTELLES. — SORTILÈGE. 

En dépit de la diffusion des lumières, la croyance aux 

sorciers a de nombreux adeptes, surtout dans les cam-

pagnes, et peut-être trouve-t-elle souvent des auxiliaires 

chez les personnes qui devraient aider à l'extirper. Aussi, 

considérée comme cause d'actes répréhensibles, cette 

croyance a-t-elle produit jusqu'ici plus de dupes que de 

criminels parmi les pauvres diables qui en sont imbus. 

Sans entrer dans un plus ample examen à ce sujet, disons 

que parfois aussi les prétendus sorciers paient chèrement 

le pouvoir surnaturel que la crédulité publique leur attri-

bue. La cause actuelle vient en offrir un exemple 

d'autant plus regrettable, que l'auteur de l'attentat 

était un fort honnête garçon et que sa victime n'avait à se 

reprocher autre chose que de passer pour sorcière dans le 

village qu'elle habitait. 

La scène se passe dans une commune rurale du dépar-

tement de l'Ariége, la commune des Issards, arrondisse-

ment de Pamiers. Voici comment s'exprime l'acte d'ac-

cusation dresslçonj^ 
-dix-

huit ans, Françoise Lagrange, épouse Baby, demeurant 

aux Issards, passait, vers les deux heures de l'après-

midi, sur lé chemin dit du Moulin, portant un panier 

rempli d'herbes, lorsqu'elle fut rencontrée par le nommé 

Laurent Cahuc, qui conduisait son troupeau. Ce jeune 

homme était animé d'un violent ressentiment contre la 

femme Baby ; il l'accusait d'être sorcière, et de jeter des 

sorts sur sa famille et ses troupeaux. Plusieurs fois il l'a-

vait injuriée, et l'avait môme poursuivie en lui lançant des 

pierres. Un jour que la femme Baby le chassa d'un de ses 

champs, où Laurent Cahuc faisait sans permission paître 

ses moutons, il l'injuria, et lui promit que, lorsqu'il la 

rencontrerait, il lui donnerait des coups. 

« Un de ses parents était malade lorsque, le 13 février, 

il rencontra la femme Baby. Il profita de cette occasion 

pour lui chercher querelle, et bientôt les cris poussés par 

cette malheureuse femme firent accourir deux enfants, les 

nommés Auguste et Jean Freinège, occupés à garder 

leurs troupeaux. Ils entendirent Laurent Cahuc dire à 

celte femme : « Sortiras-tu cela à mon parrain Jacques?» 

et celle- ci de lui répondre : « Comment veux-tu que je 

fasse? » Puis ils virent l'accusé donner deux coups de 

pied à la femme Baby, qui fut renversée. Laurent Cahuc 

portait des sabots et tenait à la main un manche de fouet 

en bois, de couleur blanche, qui a été plus tard retrouvé 
irisé sur le lieu même de la scène. 

« La femme Baby, en apercevant ces enfants, leur dit : 

« Petits, rappelez-vous ce que vous venez de voir. » 

Mais l'accusé les renvoya, en leur disant : « Allez-vous-

en d'où vous venez ; si vous dites quelque chose, je vous 

battrai, et je vous tuerai. » Auguste et Jean Freinège, ef-

frayés, s'éloignèrent, et, quelques instants après, Cahuc, 

passant devant eux, leur dit : « La femme Baby avait jeté 

un sort sur mon parrain Jacques, qui était malade ; mais 

elle m'a promis de le guérir; je viens de lui donner une 

râclée. » Et il leur recommanda de nouveau de ne rien 

dire. Il avait violemment frappe la femme Baby ; aussi, 

lorsque, toute meurtrie des coups qu'elle venait de rece-

voir, elle voulut essayer de rentrer chez elle, après avoir 

marché pendant quelques minutes, ses forces s'épuisè-

rent, et elle s'affaissa sur elle-même. La femme Pomièf», 

l'ayant aperçue, vint à son secours, et lui demanda ce 

qu'elle avait. « Je no puis pas m'eti oller chez moi, » lui 

dit la femme Baby, et il fallut la porter dans sa maison. 

On la mit au ht, et, aux nombreuses questions qu'on lui 

adressait sur son éta!, elle ne put que répondre : « Je suis 

morte. » Deux heures après, elle mourait. 

« Ler. hommes de l'art qui ont examiné le cadavre de la 

femme Baby ont reconnu sur son corps de nombreuses 

traces de coups, et ont déclaré que ces coups étaient la 
cause de la mort de cette femme. 

« L'accusé soutient que ce n'est pas lai qui a frappé la 

femme iiaby ; mais les dépositions d'Auguste et de Jean 

Freinège, le mr.nche de son fouet retrouvé sur le lieu de 

la scène, la haine qu'il avait contre la femme Baby, éta-

blissent d'une manière certaine sa culpabilité. 

« En conséquence, Laurent Calme est accusé d'avoir, 

le 13 février 1858, dans la commune des Issards, volon-

tairement porté des coups sur la personne de Françoise 

Lagrange, épouse Baby, et ce avec la circonstance que 

lesdits coups, portés volontairement, mais sans intention 
de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée. » 

Les débats ont établi les faits principaux relevés par 

l'information à la charge de l'aeçusé- De leur côté, les 

docteurs médecins ont rapporté que la mort de Françoise 

Baby devait être attribuée non pa> directement aux coups 

qu elle avait reçus, mais à la commotion générale pro-

duite chez cette vieille femme par ces mêmes coups. 

Quant à Laurent Cahuc, il a persisté à nier qu'il eût 

frappé Françoise Baby. 

La tâche du ministère public était facile. Elle a été néan-

moins remplie par M. le substitut Gayton avec cette élé-

gance de forme et cette modération de langage qui lui 

sont habituels. 

L'accusé avait confié sa défense à Me Rumeau (du bar-

reau de Toulouse). L'avocat a légèrement insisté sur la 

matérialité du fait, mais il a vigoureusement discuté la 

question de moralité de l'agent, et les conséquences mé-

dico-légales des blessures faites. Il s'est demandé jusqu'à 

quel point l'individu qui croit aux sorciers doit répondre 

de la criminalité des actes qui se rattachent à cette 

croyance. Dans une analyse ingénieuse, il a essayé de dé-

montrer que le sens moral est nécessairement oblué?é en 

partie chez un pareil sujet ; qu'il se trouve vis-à-vis de ce-

lui dont il subit ou croit subir les maléfices, dans une sorte 

d'état de légitime défense, et qu'aujourd'hui, la justice 

humaine ne prononçant plus d'arrêt pour crime de sor-

cellerie, il peut de bonne foi, dans certaines situations, se 

croire autorisé à se débarrasser de l'être surnaturel qui 

l'opprime. 

Après cette plaidoirie, M. le président interpelle l'ac-

cusé et lui demande s'il croit aux sorciers. 

L'accusé : Non, monsieur. (Marques d'étonnement dans 

l'auditoire.) 

M" Rumeau : Cette réponse, MM. les jurés, après les 

débats que vous venez d entendre, vous donne la mesure 

du degré d'intelligence de mon client. 

M. le président présente ensuite le résumé de l'affaire 

avec cette distinction de langage qui lui est familière. 

Déclaré coupable de coups et blessures simples, Lau-

rent Cahuc est condamné à deux années d'emprisonne-

ment. 

Cet exemple guérira-t-il le village des Issards de sa 

croyance aux sorciers? Ce serait bien à désirer, mais nous 

en doutons. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux), 

contentieux. 

Audiences des 9 et 23 avril ; — approbation impériale 

du 22 avril. 

PENSIONS CIVILES. — MAGISTRAT MORT D'APOPLEXIE FOU-

DROYANTE. DEMANDE DE PENSION A TITRE EXCEPTION-

NEL PAR SA VEUVE. — REJET. 

L'attaque d'apoplexie foudroyante à laquelle a succombé un 
magistral, et qui peut être attribuée tant aux fatigues de 
l'audience et du cabinet, qu'à celles de travaux étrangers 
aux fonctions de ce magistrat, ne constitue pas l'accident 
grave résultant notoirement de l'exercice des fonctions au-
quel l'art. 14 de la loi du 9 juin 1853 attache le droit à 
pension au profit de la veuve, à défaut du temps de ser-

vices fixépout la retraite. 

La décision que nous venons d'analyser intéressera la 

magistrature entière, à raison de sa gravité, et du nom de 

l'honorable magistrat dont la veuve a vu rejeter sa de-

mande de pension. 
En semblable matièie, la raison de décider repose es-

sentiellement dans l'appréciation des faits, et il est pres-

que impossible, en présence surtout du soin que l'arrêt a 

pris de renfermer ses motifs dans ce domaine, d'en faire 

ressortir une doctrine générale. 

Il est donc indispensable de résumer avec précision les 

^'lïe^ft'tfvrirfè'ôT; une attaque d'apoplexie foudroyante 

a emporté, à l'âge de soixante-quatorze ans, M. Fran-

çois-André Isambert, conseiller a la Cour de cassation, 

ancien membre de la Chambre des députés et de l'Assem-

blée constituante. La mort est venue le frapper avant qu'il 

eût atteint le temps fixé par la loi pour donner des droits 

à la retraite; il comptait, au moment de son décès, vingt-

six ans sept mois et quatorze jours de services, et, d'a-

près la règle ordinaire sur la durée des services publics 

qui donnent droit à une retraite, la veuve ne pouvait pré-

tendre à une pension. Elle crut pouvoir invoquer l'article 

14, §2 de la loi du 9 juin 1853, qui permet aux veuves 

d'un fonctionnaire civil de réclamer une pension dans le 

cas où lui-même pourrait en demander une s'il avait sur-

vécu, et qu'un accident grave, résultant notoirement de 

l'exercice de ses fonctions, aurait empêché de les conti-
nuer. 

Mais une décision du ministre de la justice, notifiée le 

9 juin 1857, rejeta la demande de M
mo

 Isambert, par le 

motif que l'attaque d'apoplexie qui avait frappé son mari, 

en admettant qu'elle eût été déterminée par le travail con-

tinuel et sédentaire auquel il s'était livré, ne pouvait être 

rangée dans la catégorie des accidents donnant lieu à 

l'application des dispositions de l'article 14 de la loi. 

Mm0 Isambert s'est pourvue au Conseil d'Etat contre 

cette décision ; elle a soutenu qu'une attaque d'apoplexie 

foudroyante présente au plus haut degré le caractère d'ac-

cident grave et extraordinaire, puisque c'est un événe-

ment subit, imprévu , et que l'attaque d'apoplexie à la-

quelle a succombé son mari a été déterminée par les fati-

gues et les travaux de la magistrature. Suivant elle, la loi 

n'exige que la notoriété de l'accident et de sa cause, et ne 

subordonne le droit de la veuve à aucun mode spécial de 

justification. Or, d'une part, il n'est pas contestable que 

M. Isambert se soit livré à des travaux de cabinet tout-à-

fait exceptionnels, et d'autre part, la corrélation des tra-

vaux de cette nature avec l'apoplexie foudroyante n'a pas 

besoin d'être établie. Mme Isambert appuyait ses apprécia-

tions de deux certificats de médecin et d une déclaration 

de M. le premier président Troplong. Voici ce dernier do-
cument : 

Nous, premier président de la Cour de cassation, etc., cer-
tifions que M. Isambert s'était constamment appliqué à des é-
tudes approfondies sur la jurisprudence et sur les matières 
qui s'y rattachent; qu'il était un des magistrats les plus lat o-
rieux de la Co.ir de cassation, et qu'il y a beaucoup de pro-
babilité dans l'opinion des médecins, qui pensent que sa mort 
subite a pu être déterminée par les fatigues de l'audience et 
du cabinet. 

Fait à Paris, le 15 mai 1857. 

Signé:TROPLONG. 

M. le ministre de la justice a répondu que M. Isambert 

étant mort chez lui, dans l'exercice paisible de ses fonc-

tions judiciaires, et même après une absence de pltijsieurs 

semaines de là Cour de cassation, l'attaque d'apoplexie 

qui l'a enlevé subitement, ne présente aucune circonstan-

ce extraordinaire qui puisse autoriser à la ranger dans la 

catégorie des accidents dont parle l'art. 14 de la loi du 9 

juin 1853. « Non assurément, a dit le ministre, que, dans 

mon opinion, la mort par apoplexie ne puisse, dans au-

cun cas, ouvrir un droit à pension; seulement elle ne peut 

produire cet effet que dans certaines conditions détermi-

nées. Ainsi, par exemple, qu'un magistrat dans l'exercice 

de ses fonctions ait échappé à un danger sérieux, et que 

sous l'impression de l'émotion qu'il aura éprouvée, i! soit 

frappé d'apoplexie suivie de mort, dans ce cas sa veuve 

sera, sans nul doute, fondée à obtenir une pension. Là, 

en effet se trouve l'accident grave dont parle l'article 14, 

et qu'on ne saurait raisonnablement faire résulter de 

l'exercice calme et régulier des fonctions de la magistra-

ture. » M. le ministre ajoutait qu'il serait, d'ailleurs, im-

possible d'assigner une cause certaine à une attaque d'a-

poplexie foudroyante. Les fonctions judiciaires exercées 

par M. Isambert et ses travaux de magistrat, les seuls 

dont il y ait lieu de lui tenir compte, n'auraient été ni as-

sez continus, ni assez fatigants pour qu'il fût possible de 

leur attribuer le genre de mort auquel il a succombé; ain-

si, en admettant qu'une attaque d'apoplexie pût être con-

sidérée comme un accident grave, il manquerait encore la 

seconde condition exigée par la loi, que cet accident ré-

sulte notoirement de l'exercice des fonctions. » 

Malgré les conclusions favorables de M. Ernest Baro-

che, commissaire du gouvernement, le pourvoi de Mme 

Isambert a été rejeté par le décret suivant : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi du 9 juin 1853; 
« Ouï M. Gaslonde, maîire des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M* Gatine, avocat de la dame veuve Isambert, en ses 

observations ; 
« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement, en ses conclusions; 
« Considérant qu'il n'est pas justifié que le sieur Isambert 

ait perdu la vie par un accident grave résultant notoirement 
de l'exercice de ses fonctions ; 

« Art. i". La requête de la dame veuve Isambert est re-
jetée. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 AVRIL. 

C'est à M. Beer que le public parisien et cosmopolite 

ect redevable de cet oasis qu'on appelle le Pré-Ca-

telan, et qui n'est pas une des moindres merveilles 

que-renferme aujourd'hui le bois de Boulogne. Dire ce 

qu'il a fallu dépenser d'imagination et d'argent pour y 

réunir tous les genres de distractions et de délassements, 

concerts, spectacles, ballets, marionnettes, magie, etc., 

serait une œuvre homérique. Qu'il nous suffise de dire 

que le succès de M. Beer a dépassé son attente ; c'est du 

moins ce qu'on peut conclure des faits suivants. En mai 

1856, M. Beer a fait avec MM. Dupuis et Gousset un trai-

té par lequel ceux-ci s'obligeaient à établir une brasserie 
l 1) 1 T> J a X l'Mmi..» II. 

devaient y installer à leurs frais tout le mobilier indus-

triel nécessaire, sur le pied des maisons de premier ordre 

de Paris. Cette convention était faite pour cinq saisons 

d'été. Le prix de la concession consistait dans le prélè-

vement par M. Beer du quart des recettes brutes. 

Cette convention fut exécutée à la satisfaction commune 

des contractants, mais quand la bise fut venue, MM. Du-

puis et Gousset, se conformant à la lettre du traité, se re-

tirèrent avec les clés de la brasserie et du buffet. Il s'en-

suivait que, pendant l'hiver, le Pré-Catelan manquait de 

deux choses essentielles à la vie des promeneurs, et sur-

tout des fumeurs. 

M. Beer, voulant remédier à cet état de choses, deman-

da qu'à partir du 31 octobre MM. Dupuis et Gousset fus-

sent tenus de lui laisser la liberté d'exploiter la brasserie 

et le buffet dans les lieux désignés par la convention, 

sous peine de 200 fr. par chaque jour de retard. Cette 

prétention fut combattue par les défendeurs, par les con-

sidérations suivantes : « Us avaient, conformément à la 

convention, établi, à grands frais, dans les lieux loués, 

des agencements et un matériel considérables ; les forcer 

de déménager à la fin de chaque saison d'été, c'était leur 

imposer une charge non prévue, et qui n'était pas dans la 

pensée des contractants; d'un autre côté, il n'était pas 

juste que, pendant l'hiver, M. Beer pût s'attribuer l'usage 
de p/? mEstôriol r.ptfo lgciinp. des conventions nouvait don-
ner lieu a une convention nouvelle, mais elle ne saurait 

conférer à M. Beer le droit qu'il réclame. 

Cette défense a été accueillie par le Tribunal de première 
instance de la Seine. 

M. Beer, a interjeté appel de ce jugement; mais, malgré 

les efforts de M" Desmarest, la Cour (2e chambre), sur la 

plaidoirie de M* Champetier de Ribes, a confirmé la déci-
sion des premiers juges. 

— Les chasses des dernières années ont presque entiè-

rement dépeuplé de faisans la forêt de Bondy, qui en était 

auparavant si abondamment pourvue. Pour assurer les 

plaisirs futurs des chasseurs abonnés aux chasses de la 

forêt de Bondy, M. Léon Bertrand, l'un des directeurs du 

Journal des Chasseurs, a acheté de M. Gérard, marchand 

de gibier à Grenelle, 40 poules-faisanes, moyennant la 

somme de 600 francs, immédiatement payée, lesdites 

poules livrables après le paiement. M. Gérard a livré 29 

poules seulement, et a refusé la livraison des autres, mal-

gré les instances réitérées de M. Léon Bertrand et une 

sommation faite par exploit de Baudin, huissier à Paris, 

en date du 17 avril 1858, demeurée infructueuse. M. Léon 

Bertrand, convaincu que dans le but désiré, et dans l'état 

actuel de la saison, chaque jour de retard dans la livrai-

son cause un grave préjudice à la Société des chasseurs, 

vis-à-vis de laquelle il s'est engagé à mettre en forêt les 

poules-faisanes ainsi achetées par lui de M. Gérard, l'a 
fait assigner en référé. 

Mc Bujon, avoué de M. Léon Bertrand, a exposé ces 

faits, en a démontré les inconvénients et demandé l'auto-

risation d'acheter onze poules-faisanes, à défaut de li-

vraison dans la huitaine de la signification de l'ordonnan-
ce, par M. Gérard. 

Après les observations de M. Quatremère, avoué de 

M. Gérard, M. le président Benoît-Champy a dit qu'à dé-

faut de livraison des onze poules dans la huitaine, M. Léon 

Bertrand serait autorisé à faire acheter les mêmes volati-

les aux risques et périls de qui il appartiendra. 

— Lorsque quatre individus, commissionnaires, frot-

teurs et porteurs d'eau, sont réunis dans un cabaret; qu'à 

la passion du jeu viennent se joindre les excitations de 

l'ivresse, il est facile de prévoir que cette réunion ne se 

séparera pas sans donner lieu à une rixe, toujours grave 

et quelquefois mortelle. C'est ce qui a eu lieu dans la soi-

rée du 29 janvier dernier. Vers six heures du soir, De-

martre, Bradai, Rigal et Delmas, tous les quatre enfants 

de l'Auvergne et du Rouergue, s'attablaient, cartes eu 

mains, et jouaient dans le cabaret du sieur Cassai], rue des 

Vieux-Augustins, 29, qui avait le tort grave de les gar-

der chez lui jusqu'à trois heures du matin. 

A ce moment le compte des pertes et des gains devait 

être aussi embrouillé que les idées des joueurs.. Une dis-

pute était inévitable, et elle s'éleva, en effet, au moment 

de la liquidation. Les gros mots arrivèrent de suite et les 

coups les suivirent de près. C'est à coups de tabouret et 

à coups de martinet (espèce de chandelier de cuivre em-

ployé dans les caves de marchands de vin) que les argu-

ments furent échangés. Or, ces armes, déjà dangereuses 

par elles-mêmes, devenaient encoie plus terribles à rai-

son des mains qui les maniaient. 

On intervint pour séparer les combattants ; l'un d'eux, 

Demartre, était tombé sous la table, en s'écriant : « Je 

suis mort ! .. Il fut transporté à l'Hôtel-Dieu, où il expira 

le 4 février suivant. 

Rigal^ et Delmas furent arrêtés, et ils comparaissent 
aujourd'hui devant le jury comme accusés d'avoir porté à 

Demartre des coups qui ont occasionné sa mort, quoique 

ce résultat ne fût pas dans leur intention. 

Rigal a déjà eu des démêlés avec la justice. Une pre-

mière fois, il a été condamné en 1R4R • 

son pour vol; en 1852, il a été condamné*a*?
5
»<9« 

de prison pour escroquerie, et en 1854 ' V tr
°is ^ 

dix-huit mois de prison encore n™,. .L?
 1<ont

aiQeblr
 s a aix-nuu mois de prison encore pour vol" 

Il convient avoir frappé Demarire à l'aide d 
eau 

mais il soutient qu'il a été provoqué par 1P? uu,manin
c

, 

Demartre.
 p les Vl

°lences 

Delmas invoque la même provocation toi 
qu'il a frappé avec un tabouret en avou 

M. l'avocat général Marie a soutenu l'acr-n»..-
Rigal et contre Delmas. nation cor,^ 

M* Debourge a présenté la défense de Ri
sa

l 
Fontaine celle de Delmas. ë et Me j

ul 

Les deux avocats ont demandé que la questi 

cation fût posée à MM. les jurés, comme ^ vocation 

débats. 
resulta! 

Pro. 
M de, 

ses 

Le jury a déclaré les deux accusés coupable 

porté des coups volontaires. Il a dit que les coiS v
°'r 

blessures n'ont pas été la cause directe de u ^S et te» 
Demartre. a m°tt de 

Le jury, en outre, a admis la provocation à l'A. 1 
Delmas seul. °ard de 

En conséquence, Delmas est condamné à «' 

d'emprisonnement et Rigal à trois années de i'
X Dl0

'
ï 

peine.
 la

 même 

— La veuve Wable est prévenue d'exercice iiu„ 

la médecine, et jamais physique n'a mieux répond ^ 

nécessités de l'emploi. Elle n'a que soixante ans
 aU? 

elle paraît de beaucoup plus âgée ; elle est de petite n?
s 

cassée, ne marchant qu'à l'aide d'une béquille • A 

épaules voûtées se détache une petite tête maigre 

osseuse, presque cachée par une paire de lunettes hf " 

garnies aux deux côtés de taffetas de même couleur • ̂  

cheveux gris sont relevés sur le sommet de la tête' 'T 
manière des Peaux-Rouges de Fenimore Cooper-

costume se compose d'une jupe et d'un vieux châle 1\JM 

drape autour d'elle avec une certaine prétention. 

M. le président lui demande si elle reconnaît avtf 
exercé la médecine? 

La veuve Wable, d'une voix douce et d'un ton fort 

poli : Je n'ai jamais nié le peu de bien que j'ai p
u

 f
a
j
re 

Quand j'étais riche et que des malheureux venaient me 

trouver, je leur donnais gratuitement mes prescriptions 
et j'étais hfiiuwso rto «>ppynip lonrs bpnédintions. Aiiionr 

d hui que je suis pauvre, je ne puis plus leur donner que 

mes conseils, et il faut qu'ils paient de leur argent cher 
l'herhoriste ou chez le pharmacien. 

M. le président : Qui vous a donné le droit de faire de 
la médecine ? 

La veuve Wable : Oh ! personne, personne ! Mon droit 

c'est un peu de science et beaucoup d'humanité. 

M. le président : Votre humanité pourrait, peut-être 

être mise en doute, car vous ne faites pas que de la mé-

decine. On parle de bombes fulminantes que vous vous 

occupiez à fabriquer ; mais, sur ce chef, vous n'êtes pas 

recherchée. Nous allons entendre les témoins. 

Le sieur Monccl, garçon de chantier : J'ai fait connais-

sance avec cette dame par le moyen que mes enfants 

avaient des dartres et qu'on me disait que cette dame et 

savait long sur cette pourriture ; c'est pourquoi je lui ai 

dit : ■< Madame, pouvez-vous me garantir les dartres? > 

Madame m'a répondu : « Oui, je m'en flatte. » Alors, j'ai 

mis mes doigts à la poche et je lui ai dit : « Du moment 

que vous vous en flattez, voilà 10 francs. 

M. le président : A-t-elle guéri vos enfants ? 

Le témoin : Pas encore ; mais du moment qu'elle a reçu 

mes 10 francs et d'autres petits bénéfices, faut bien espé-

rer que les satanées dartres finiront par s'en aller. 

M. le président : Outre les 10 francs, que lui avez-vous 

donné encore? 
£e tmtWH : je lui al donne 2 If. 00, plue jo Vni nourrie 

et couchée l'espace de quelques jours, mais sans repro-

ches, d'autant qu'elle cause bien et qu'avec les dames sa-

vantes il faut se conduire avec bienséance. , 

M. le président : Quels médicaments a-t-elle donnés a 

vos enfants? 

Le témoin : Je lui ai pas demandé ; du moment que je 

lui ai donné mon argent et qu'elle m'a garanti les dartres, 

j'en ai pas demandé plus long. .
 t

 . 
Un second témoin, le sieur Schmidt, garçon d'écurie, 

dépose : C'est une fois que je causais avec M. Marceau et 

que je lui disais que je donnerais bien 12 francs pour plus 

que ma femme soit indisposée, et que M. Marceau nu 

dit : « J'ai votre affaire ; je connais une dame très adroite 

qui guérit tout le monde. » 
M. le président : Et vous vous êtes adressé a la préve-

nue ? qu'a-t-elle fait prendre à votre femme ? , 
Le sieur Schmidt : Elle lui a fait prendre sept sortes a» 

racines et une bouteille d'Alexis de Garus. . 
M. le président : ^

mma
 i„; QVP7.-VOUS * 

pour ses soins ? 

Le sieur Schmidt 
vous bien dire, madame n'a pas un gros appétit ; je P 

bien qu'un pain de quatre livres la conduirait P'us 

mois. , i„ \
0
i 

Le Tribunal, faisant application à la prévenue de 

du 19 ventôse an XI, l'a condamnée à 15 fr. d amenai 

— Un enfant de douze ans et demi, Jean-Baptiste Co^ 

terousse, apprenti bijoutier, comparaissait il y
 a
 ,. A ̂  

devant le Tribunal correctionnel, 6" chambre, PJr^ Sa 

M. Berthelin, sous la prévention de complicité
 Q

 ,
ie

'
nce 

mère, la femme Sabaud, avait été citée à cette ^ j
e 

comme témoin. Cette femme ne s'étant pas P
re

"
 0

<j;
g

iii-
Tribunal, après avoir prononcé contre elle une 

nation à 30 francs d'amende, a remis la cause 

d'hui, en ordonnant qu'elle serait citée de nou• ^
eI1

„ 

A l'audience de ce jour, la femme Sabaud s ̂ J^ide 

tée. Elle déclare avoir trente-huit ans, et être 

de vin à La Chapelle, rue des Vertus, 26.
 ( vo

ire 

Vous savez quelle est l'inculpation qui p
e

»?
 sar

J'io-

fils, lui dit M. le président : il est accusé
 d a

. ^
ro

bé d
eS 

citation d'un autre apprenti, plus âgé que lu'.
 g011

pa-

fragments de bijoux au préjudice du sieur r 

trori?
 „nat très P

r
°' 

La femme Sabaud, avec un accent auverg
 f

 |
U
,- je 

noncé : S'il fait le mauvais sujet, tant Pire r faire des 

l'ai placé chez un maître, ce n'est pas pou J 

vols. rfn'il»e9-
M. le président : Il y a lieu de supposer q ^ 

pas rendu compte de la gravité des actes qu
 &

 j^s, 

il n'a agi que sur de mauvais conseils quon ^ c 

et il n'a pas profité des détournements qu "
 gU

rpi" 
 ti-« L^A Â.s„

nn
 „

5IM
 HP 50 centimes' 

Quelle somme lui avez-vous 

Douze francs et nourrie;
 ma

'.
s

' f^l 
,t ; ie par'6 

un 

avait 

,voU-

on ne lui a donné qu'une pièce - -
de 50 francs d'or, valeur intrinsèque qu M 

à son patron. ,
a
 nue v°u-/fn 

La femme Sabaud : S'il a volé, que^JL,, 
lez que j'y fasse? Je ne soutieuspas les voie^j cP» 

entendant ces paroles de sa mère, 1 enlan i 

des larmes.) _„„
lon

ir les io»- j 
M. le président :U ne faut f « 

lier: 

son»1 

le 
mais quand le voleur est un enfant de j

0
"
 c0I1

sei 

une personne qui doit lui venir en aide, ^
e
 ^

et
su 

soutenir, le ramener dans la bonne voie, ^ 

c'est sa mère. ,
 na

 puisque eu 
La femme Sabaud : Ça vous regarde çgr^ 0 

êtes les messieurs de la justice ; moi, J
 3

 ? 

venir à bout. ., .
n
 seco"^8,,^. 

M. le président : Vous êtes mariée en
 pe

„* 

La femme Sabaud : Ça n'est pas deten 



GAJKTTH DES TRIBUNAUX BU 28 AVRIL 1858 415 

f*"^. -font ■ Ce qui est défendu à une femme, c'est \ 
devoirs de mère en prenant un second mari. 

■jfi
eC est à sa première faute; si sa mère l'aban-

'.'irëfi's ^niez-vous qui s'intéresse à lui? Il a fait sa 
t. q ntnmunion ; jusqu a présent, il s'est bien con-

Lit- -al impérial Ducreux : Tout le monde dit du 
(/. laf0L mfime son patron, et l'examen' du dossier 

' de'1" 

cris 

même son patron, 
a agi beaucoup plus par enfantillage, que 

>'?
 q

a

U
, de mauvais penchants. 

Usse V* forent : Votre devoir est de réclamer votre 
'^Laniez-vous? 

j*'1/ me Sabaud, sèchement: Non, non, je ne le ré-
i
fl

'
e
"s-faites-en ce que vous voudrez. (Mouvement 

j0f P
a

,j'
ou

 dans l'auditoire ; l'enfant pousse des 
i^]°a\

e
 ) S'il a mal agi, il faut qu'il soit corrigé. 

résident: Vous ne comprenez donc pas qu'une 
t v

 aS
 |

e
 droit de rejeter ainsi son enfant. (La fem-

jjî^H garde le silence.) En présence d'un refus si 

^• ' nous allons remettre la cause à quinzaine... 
^tavecat impérial : Et nous ferons en sorte, nous, 

i iiifoTfflall°
ns que nous allons prendre, d'arriverà 

^ action des parents, si, comme nous le craignons, 
;
 °

n
 rivons à la preuvequ'ils ont manqué à leur devoir, 

m*
 ar

.
om

ent où la remise à quinzaine est prononcée, la 

*° e retire, sans jeter un regard sur son bis, qui tom-
*'

e
 son banc en proie à de violentes convulsions ; les 

. (e relèvent, en lui donnant des soins, et le trans-
' i

l0
rs de l'audience. 

t le monde a compris la pensée du Tribunal en pro-
Jntune nouvelle remise c'est un enfant qui n'a plus 

une. 

Lient hors de l'audience 

Tout 

Séjffaut bien lui en trouver 

Bien convaincu de ce principe qu'on peut faire chez 
qu'on veut, et sachant qu'un chez soi est la chose 

f monde la plus facile à se procurer, Divoux s'en 
*

 u[lj
 moyennant un franc, prix de la location d'un 

cabinet garni, pendant 24 heures, et il s'occupa d'organi-

'gaillard a bien fait ce qu'il voulait ; seulement, 
'
 me

 ]es droits de la vie privée n'ont pas précisément 
l'extension qu'il leur supposait, le voilà devant la police 
correctionnelle sous prévention de vol, coups, attentat 
'
 Biœur

s, émission de fausse monnaie, injure aux 
«ents et rébellion ; il n'a pas pu davantage. 

On pouvait tenir deux, dans le chez soi de Divoux ; à 
ne heure du matin, il y avait sept personnes : cinq hom-

mes et deux femmes. Comment tout cela avait-il pénétré 
àî la maison ? Voilà ce que n'ont pu dire ni le portier, 

ni la portière. 
Le portier et son épouse, qui croyaient Divoux 

tout seul chez lui, sont, la nuit, réveillés en sursaut par 
an esclandre épouvantable, qui avait mis toute la maison 

dl
 émoi ; les hommes juraient, les femmes criaient, les 

bouteilles volaient ; c'était un enfer. 

Trois fois la portière monte à la chambre de Divoux, 
trois lois on lui souffle sa chandelle, et, en vérité, si c'était 

pour ne pas effaroucher la pudeur de cette brave femme 
qu'on a fait cela, ce serait une circonstance atténuante ; 
mais ce n'était certes pas là le motif. 

C'étaient des hurlements, des cris : « A la garde ! À 
l'assassin ! » Dans la chambre voisine, un tailleur épou-
vanté, appelait : « Au secours ! » disant qu'on lui défon-

aitsa cloison, et, en effet, Divoux y donnait des coups 
effroyables avec la tête d'une des dames. 

Le portier était allé chercher la garde nationale de 
Staitmartre : plusieurs soldats citoyens sont détachés du 
poste et envoyés sur le théâtre du désordre ; à la somma-
tion d'ouvrir laite par le caporal, au nom de la loi, Di-
w répond, au travers de la porte, qu'il est chez lui, 
f <mpeut iaire chez soi ce qu'on veut et qu'il se .... de 

»k Les gardes nationaux délibèrent et décident, àl'u-
nwmité des suffrages, que la chose ne les regarde pas, 
wee, ils s'en vont et les dames de continuer de crier : 
° A l'assassin ! » et les hommes de jurer comme des par-
pois; enfin, on s'amusait beaucoup. 

On va chercher la gendarmerie, les sergents de ville ; 
a cinq heures du matin, on parvient à crocheter la 

porte et la force armée peut entrer ou plutôt non (car on 
avait déjà fait un effort inouï en entrant sept dans cette 
souricière), elle fait sortir Divoux et sa société, moins 
deux messieurs, qui avaient jugé prudent de s'éclipser. 

Divoux était dans le costume de notre premier père 
avant le péché ; il se met, dans cet état, en devoir de lut-
ter contre la garde ; on se rend maître de lui, on l'ha-
bille et on le porte au bureau de police, où il se conduit 
si poliment, que l'interrogatoire est interrompu et notre 
homme conduit à la gendarmerie. 

Quand nous comparions son costume à celui d'Adam, 
nous n'étions pas exacts : Divoux avait des boucles d'o-
reilles ; la dame dont la tête avait crevé la cloison du tail-
leur, prétendit qu'elles lui appartenaient; Divoux affirma 
qu'elle les lui avait données comme gage d'amour. 

On trouva sous le lit deux dindes énormes déplumées, 
dont une (dit le procès-verbal) paraissait avoir eu la tête 
et les ailes mangées par un chien. Ces dindes sont venues 
là comme la société, on n'a jamais pu savoir comment; 
la société,interrogée à ce sujet, n'a pas pu donner la moin-
dre explication. 

Le lendemain de cette jolie partie de plaisir, voilà un 
marchand de pommes de terre frites qui vient se plaindre 
qne Divoux lui a donné une pièce d'un franc fausse, puis 
un costumier, qu'il a loué au même, un habit de paillasse 
dont le chapeau ne lui a pas été rendu, chapeau en échan-
ge duquel Divoux lui a déposé une casquette de velours 
de la possession de laquelle il n'a pu justifier. 

Voilà tout ce qui le concerne. 

;
 Deux de ses invités : Galtier et Manoury , ont été arrê-

tés avec lui et sont assis à ses côtés sur le banc. Chacun 
tire la couverture de son côté pour se couvrir et décou-
vrir ses camarades ; Manoury entre dans des explications 
au sujet d'un plat d'abatis qu'il a mangé avec Divoux, à 
Ramponneau, le soir qui a précédé l'orgie en question ; 
c'est à la suite de ce dînea que Divoux l'aurait invité à sa 
soirée ; celui-ci, comme excuse, prétend que ce n'est pas 
un plat d'abatis qu'ils ont mangé, mais une fricassée do 
poulet, et le garçon de Ramponneau, assigné tout exprès 
pour déposer sur ce point intéressant du procès, déclare 
que ce jour-là, il n'y avait dans l'établissement ni abatis 
ni fricassée de poulet ; Divoux et Manoury protestent, 
mais l'incident n'a pas de suite ; le procès, lui, en a eu 
une assez désagréable pour Divoux ; le Tribunal l'a con-
damné à un an de prison ; quant aux deux autres, ils ont 
été condamnés, Galtier à trois mois et Manoury à quatre. 
Le temps leur semblera peut-être un peu long, mais les 
souvenirs de leur jolie soirée charmeront les ennuis de 
leur captivité. 

plus d'une fois maille à partir avec la justice, qui l'avait 
frappé, pour vols, d'un grand nombre de condamnations. 
Quant à son fils, il ne jouirait pas, assure-t-on, d'une ex-
cellente réputation. Quel rôle a-l-il joué avec sa mère 
dans celte grave affaire? C'est ce que l'instruction appren-
dra plus tard. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE; — La journée du 12 avril a 
été marquée par un nouveau scandale au Capitole. A la 
suite d'une conversation très vive, M. Craige, représen-
tant de la Caroline du Nord, et M. Helper, auteur d'une 
brochure intitulée : La Crise imminente, en sont venus 
aux mains dans ln couloir de la Chambre. La prompte 
intervention de plusieurs membres n'a pu empêcher l'é-
change de coups violents entre les deux adversaires, et 
l'enceinte parlementaire a servi encore une fois d'arène 
pugilistique. M. Helper a été arrêté par le sergent d'ar-
mes. 

Un journal de Chicago affirme qu'Allsop, accusé de 
complicité dans l'attentat du 14 janvier, habite cette ville 
depuis quelques jours. Il s'y promenait le matin sur le 
port, dinant le soir de bon appétit, sans se préoccuper le 
moins du monde de la demande d'extradition que l'on dit 
avoir été adressée par le gouvernement français à celui de 
Washington. {Journal du Havre.) 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Ercheu), 27 avril.— Un meurtre a été commis, 
dans la nuit de lundi dernier 19 avril, dans la commune 
d'Ercheu, canton de Roye, sur la personne d'un individu, 
au moment où il sortait d'un atelier, emportant quelques 
planches qu'il venait de dérober. Il résulte des renseigne-
ments qui ont été recueillis que la victime, qui se nomme 
Louis Nazet, et qui habitait la commune de Esméry-Hal-
lon, aurait été frappée par son propre fils, qui lui aurait 
tiré un coup de fusil chargé avec divers fragments d'une 
fourchette coupée en morceaux. Le rapport des hommes 
de Tart, appelés à faire l'examen du cadavre, a constaté 
que Louis Nazet avait été atteint à la nuque, presque à 
bout portant, et que la mort avait dû être instantanée. On 
a trouvé près du corps, et au milieu d'une dlaque de 
sang, les planches que Nazet venait de soustraire; elles 
portaient des traces nombreuses du coup de fusil qui l'a-
vait tué. 

La justice, qui s'est transportée sur les lieux dans la 
matinée du mardi 20 avril, a saisi tous les objets qui pou-
vaient lui servir de pièces de conviction, et a commencé 
une enquête à la suite de laquelle le fils de Nazet et sa 
femme ont été arrêtés et conduits à la maison d'arrêt de 
Montdidier. 

Nazet, qui était menuisier, passait dans le pays pour 
un homme d'une probité plus que suspecte, Il avait eu 

Les éditeurs Michel Lévy frères mettent en vente 

le premier volume des Mémoires et Correspondance 

politique et militaire du prince Eugène, publiés, anno-

tés et mis en ordre par l'auteur des Mémoires du roi 

Joseph. Cet important ouvrage ne peut manquer d'of-

frir un très grand intérêt historique. Il contient la 

correspondance complète de l'Empereur Napoléon 

Ie' avec le vice-roi d'Italie, dont le nom est resté si 

populaire en France. 

La maison du CONGRÈS DE PARIS, I38, rue de Ri-

voli, se recommande toujours au public par le bon 

goût de ses vêtements pour hommes, le choix distin-

gué de ses étoffes et la modicité de ses prix. 

Hourse de Paris an 27 Avril 1858, 

„
 n

 », ( Au comptant, De'c. 
"* w w i Fin courant, — 

69 50.— Hausse « 3a c. 
69 43.— Hausse « 15 c. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUE T. 

Paris à Orléans !270 - — — 
945 — 51 a — 

770 — Ardennes et l'Oise... 450 — 

698 75 — (nouveau).. — — 
ParisàLyon etMédit. 812 50 GraissessacàBéziers. 250 —i 

— (nouveau). 775 — Bessèges à Alais.... — — 
Midi 522 50 Société autrichienne. 700 — 

610 — Victor-Emmanuel.,. 445 — 
Gr. central de France Chemin de fer russes. 505 

^ | Au comptant, Derc. 93 25.— Sans cliang._ 
\ Fin courant, - 93 25.— Hausse « 25 o. 

AU COMPTANT, 

— ODÉON. — La belle comédie d'Emile Augier, la Jeunesse, 
ne sera plus jouée qu'un petit nombre de fois, une grande co-
médie nouvelle devant être représentée du 1" au 5 mai.— 
Aujourd'hui, 69e représentation. 

— Les variétés de fleurs, d'arbustes et de distractions que 
le Pré-Catelan offre aux promeneurs, attirent chaque jour des 
milliers de visiteurs autour du kiosque de la musique des 
guides, auprès de l'appareil de pisciculture modèle, au théâ-
tre des Marionnettes et dans les allées fleuries de ce'pare en-

chanté. 

SPECTACLES DU 28 AVRIL. 

OPÉRA. — La Magicienne, 
FRANÇAIS. — Les Doigts de Fée. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Chaises à porteur, les Sabots. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — Giuditta. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Preciosa, Don Almanzor, le Médecin, 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Chapitre, le Code. 
VARIÉTÉS. — Le Macaroni d'Italie, les Ouvreuses de loges. 
GYMNASE.— Le Fils naturel, les Femmes qui pleurent. 
PALAIS-ROYAL. — Le Poltron, le Clou aux maris. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Mères repenties. 
AMBIGU. — La Nuit du 20 septembre. 
GAITÉ. — Germaine. 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Turlututu chapeau pointu. 
FOIIES. — Les Orphelines, la Oême, les Talismans. 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières. 
FOLIES-NOUVELLES. —Pierrot qui rêve, Ni hommes ni femmes. 
LUXEMBOURG. —- Un Troupier, le Jardinier. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle, M. Chimpanzé. 
CIRQUE NAPOLÉON! — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 b. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, théâ-

tres, buffet-restaurant. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). —- Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 
CHÂTEAU- ROUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 

4 0[o 
4 lr2 0(0 de 1825... 
4 1(2 0[0 de 1832... 93 23 
Act. de la Banque .. 3100 — 

Crédit mobilier 717 50 

Comptoir d'escompte 670 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857. 90 — 
— Oblig. 3 OiO 1853. 54 — 
Esp. 3ÙrODette ext. 
— dito, Dette int. 37 I;2 
— dito, pet. Coup. 38 lf2 
— Nouv. 3 OjODiii'. — — 

Rome, 5 0i0 89^2 
Napl. (C. Rotsch.')... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1080 — 
Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 206 25 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 81 25 
Immeubles Rivoli... 98. 75 

"Gaz, Ce Parisienne... 680 — 
Omnibus de. Paris... 890 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 40 — 
Omnibus de Londres. 78 75 

TUILE »ES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 

VrliL s Paris, © fr.; départements* O fr* S© c> 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

A TERME. f* 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

fjer 

Cours. 
Imprimerie A. Guyot. rue Nc-des-Mathurins, 18. 

3 OrO 69 40 
93 30 

69 50 69 30 69 45 
93 25 

Ventes immobilières. 

MDÏEMCE DES CRIÉES. 

(SEINE-ET-MARNE), 

de de M' A. ARAOUE, avocat-avoué 
j* ,. , à Melun. 

m ÎT*™*1' en l'audience des criées du Tribu-

deux heùrfe^ du ven(îredi 21 mai 18S8> 8 

iul*^'
115513 ME

 "UEKY, sise à Fouju, 
,(%im rm?"t (Seine-et-Marne), comprenant 
bois eu "'S dexP'oitatiou, parc, prés, pâtures, 
tatm» res> contenant en superficie environ 30 

res en un seul lot, 

^rla mise a prix de : 60,000 fr. 

sus 
impôts 

'u iermier . 

•> IH-61*301" Ios renselgnements : ' 
H'M» ,*Rl*wt!^, avoué poursuivant 

5» 
(8043) 

S'adresser pour les-renseignements : 
1" Audit SI" Ernest MOBEAC, avoué; 2° à 

Me Archambault-Guyot, avoué; 3" à Vie Benoist, 
avoué; 4° à Me Morel-Darleux ; 5° et sur les lieux, 
pour les visiter. .(8076) 

Laf. ■■* a prix ae : oo,uoo ir. 

"Mlle T est louée moyennant 2,450 fr., 
»IM,

9
'Augmentation assez notable. Les in 

|.^f pour les rt 

Hni»! ,**'*•', avoue poursuivant; 
Tente

;

 Le8«vre et Poyez, avoués présents à la 

avoués près le Tribunal 

!!!*
A
FiïiÂHl]X ROSIS 

S 17 
VÏGJE», avoué à Paris, quai Vo, 

et de M« MBî,, avoué, rue Choi-
V 

'"e en ]•„ J • 
T.le i" audlence des criées du Tribunal de la 

0llte,'av-an
 18113 CAS1PAGRI53,

 s
\se à 

5Kl »,oses' près Paris, rue-du Plessis-
3 ne . ~" M|se a prix, 45,000 fr. 

a. Vicier v,'siter la propriété qu'avec un mot 
a
<e-°-

u
 de M'P„iil.

 1 

»fc V«°»
U

.
r les

 enseignements : 
lin ^Ï-'S. ,B,'U> avoué poursuivant ; 2° à 
K. ""tain! °°-poursnivant; 3° à M* Cou-

™>ch
e

 i
 8 'ls' cluai Voliaire, 17; 4° à M<= 

' «otaire à Paris, rue de Condé, 5. 

.(8059) 

^ SAISONS A PARIS 
Ernest IIIOREAU, avoué à Pa 

*Nor,l:«i^,8ce R()yale, 21. 
eu 

•M "«e «El*' min's : 

Su^uta*
0

1
î!

a
^

ec
 j

ardi
">

 8 

'.S 

te: 

"'!'eriC(!lef "ario" entre"majeurs et mineur, >. 
W'alais ZTS du Tribunal civil de la Sei 

"«-Justice 

l°t,Sefont 

Paris, le mercredi 12 
relevée, eu deux lot 

ni. — c 

— H
t
trau~Marais» 31 » 8' arrondissement 

K&SOQfr e,l.u brut susceptible d'augmenta-

\ »Uue amr"Ii.ro"- ~ J!'s« à Drix, 91,060 l'r. 
&ihi J' ar

ru
 ,a Mai sise à Paris, rue Cas-

"ÇfM'luB „ lssen'eutde Paris. — Revenu sus-

>ix, ?"na,Uon> 3>690 francs environ. — 
M OU II*. 

MAISON SUE BLANCHE 
Etude de IIe VICIER, avoué à Paris, quai 

Voliaire, 17. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le 22 mai 1858, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Blanche, cité 

Gaillard, 6. 
Produit brut: - 9,850 fr. 
Charges: 1,138 fr. 17 c. 

Produit ne.' : 8,711 fr. 83 c. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A IIe "VSCHER, avoué poursuivant; 2" à 

M* Cottreau, avoué colieitant, demeurant à Paris, 
rue et carrefour Gaillon, 23 ; 3° et à Mc du Rous-
s;t, notaire à Paris, rue Jacob, 48. .(8083) 

Pluche, 21, dépositaire des plans, titres et baux 
.(8031)* 

Ventes mobilières. 

CHAPELIER 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE COSTREliL 
Etude de M' Tto. COSTAUX, notaire à Reims 

(Marne). 
Le beau et grand BOHA1KE »E COM-

TRKCBIi, situé à Bouilly (12 kilomètres de 

Iteirns), . 
A vendre par adjudication volontaire sur llCita-

tion eu re majeurs, le lundi 17 mai 1858, à une 
heure après midi, en la chambre des notaires de 
Reims, place de l'Hôtel-de-Ville. 

1* lot. Château reconstruit à neuf, bâtiments 
d'exploitation, maison tie garde et de jardinier, 
parc*de 40 hectares, avec rivière, pièces d'eau cm 
poissonnée et cascades, jardins, bois et plantation. 

Bois, plantations et garennes en plusieurs par-
celles, contenant ensemble 34 hectares. 

2- lot. Ferme de Bouilly, louée 6,100 fr. (impôts 
à la charge du fermier), contenant 193 hectares; 
petite maison à Bouilly; carrières, etc., etc. 

3e lot. Ferme de Courmas, louée 2,500 francs 
(impôts à la charge du fermier), contenant 58 

hectares. , , 
4" lot, Bois de haute futaie aménage a 18 ans, 

contenant 98 hectares en une seule pièce. 
Les quatre lots seront réunis pour être adjug.es 

ensemble sur une seule mise à prix égale au mon-, 
tant des adjudications partielles. 

Jouissance de suite. 
S'adresser sur les lieux aux gardes et a M. Che-

vrier, régisseur de la propriété. 
Et pour avoir des renseignements : 
A M. Charles de Brimont, à Paris, rue de 1 Ar-

A 'M.AugustedTwfrevillo,àCaen,r.Gnilbert,12; 

A Reims, à M. Edgar de Brimont, plac de l'Hô-
tel-do-Ville ; et à sae COMTABJT, notaire, rue 

Adjudication définitive en l'étude et par le mi-
nistère de M" BOISSEI», notaire à Paris, le sa-
medi 1er mai 1858, deux heures de relevée, 

D'un EOMDS de marchand chapelier, très élé-
gammeut installé et très heureusement situé, ex-
ploité à Paris, rue de Richelieu, 95, et rue d'Am-
boise, 2, maison de l'Hôte! des Princes, 

Mise à prix : 2,500 l'r. 
S'adresser : 1° à M. Devin, syndic, rue de l'E-

chiquier, 12 ; 
2° Et audit Sïe BOISKEli, notaire. .(8086) 

COMPAGNIE LYONNAISE 

.DES 0M1BUS, YOITtHS ET 
VOIES FERRÉES. 

Assemblée générale. 

Aux termes de l'article 30 des statuts, MM. les 
actionnaires sont informés qu'une assemblée gé-
nérale ordinaire est convoquée à Paris, rue de Ri-
chelieu, 100, salle Lemardelay, pour le mardi 25 
mai '1838, à trois heures. 

MM. les actionnaires, porteurs de cent actions, 
qui voudront y assister, devront déposer leurs ti-
tres, à partir du 8 niai prochain, et au plus tard, 
cinq jours au moins avant la réunion, 

Soit au siège de la société, à Paris, rue du 
Mont ïhabor, 6 ; 

Soit à Lyon, aux burea îx de la compagnie, pla-

ce de la Charité, 6 ; 
Soit à Marseille, aux bureaux de la compagnie, 

rué Bel-Air, 1. 
Il leur sera remis une carte d'admission person-

nelle et nominative. (•) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES 01HIBSS DE LONDRES. 
Les gérants ont l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que le solde du dividende de 1857, 
fixé par l'assemblée générale du21 avril à 3 francs 
par action, sera pajeà partir du 1" mai 1S58, à 
Paris, rue Vivienne, 14, et à Londres, 454, West 

Slrand. (•) 

SOCIÉTÉ DU 

«ROUAGE DE CÉCILE 

lesquelles la société est engagée et qui consiste-
raient dans la cession du charbonnage. 

.(19640)* 

RAFFINERIE DL HAVRE 
L'administration judiciaire de la Raâïinerle 

«lu ÎBâvrc, Knigbt et Ce, prévient MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale est convoquée 
pour le lundi 10 mai, à trois heures de relevée, 
au siège de la société, rue Blanche, 44, pour sta-
tuer sur la dissolution de la société, nommer un 
liquidateur et statuer sur toutes les questions qui 
se rattachent à la liquidation. (19637) 

LA HUELVANA 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES CUIVRES D'ESPAGNE 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le samedi 29 mai 
prochain ,à midi, au siège de la société, rue Mi-
romesnil, 28. 

A la suite de cette assemblée annuelle ordinaire, 
MM. les actionnaires se réuniront en assemblée 
extraordinaire à l'effet de délibérer sur les 
moyens d'exécution d'un chemin de fer depuis le 
port de Huelvana jusqu'à l'un des groupes des mi-
nes de la société, dans la direction de Rio-Tinto. 

(19639) Le gérant; R. WEIPERT, 

En vente à la librairie GARNIER, r. du Colysée,53. 
la première édition des 

ii»IESA^-iMEJI)LLEIIER 
sage-femme de la Faculté de médecine de P.iris, 
ces mémoires suspendus pur des causes personnel-
les, suivis de nouvelles anecdotes historiques et pi-
quantes. 2 vol. in-8°. Pnx : 7 l'r. 50 c. (19633) 

BOISSON EG0N01IQDE ™Tï, 
NE REVENANT QU'A 3 CENTIMES LE LITRE. 

L'essence de sprace-fir de Lecomte, pharmacien 
au Havre, sert à préparer une boisson saine, agréa-
ble et tonique. — Dépôt, chez M. Paton, droguiste, 
rue Bourtibourg, 2), à Paris. (19601)* 

!S U ET 1IAIS0N A ti 
22 et 24, rue de VOraloirc-des-Champs-TZiysées, 
à vendie, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi i" juin 
1858. 

Produit : mafson, 17,200 fr. - hôtel, 18,000 fr. 
Mise à prix : 463,000 l'r. 

S'adressera M.eBrun, notaire, place Boïeldieu, 3, 
sans un oermis duquel on ne pourra visiter. 

(19624/ 

cieux, vastes avenues, eaux, église, approvisionne-
ment faciles.—Cette vente, la première de l'année, 
comprend les lots situés sur le PLATEAU DIT DE 

MONTFERMEIL, qui avoisine la station du Raincy et 
jouit de vues remarquables. 

Mise à prix : 1 fr. par mètre et plus; paiement 
du prix en deux ans; remise d'un cinquième pour 
plusieurs lots en cas de construction dans les six 
mois. 

B04t LOTS déjà vendus. — Nombreuses con-
structions élevées. 

Station du chemin de fer de Strasbourg dans le 
parc même; 11 trains montants,dix trains descen-
dants; billets d'aller et retour; trajet eu 25 minu-
tes. Omnibus spécial dans l'intérieur du parc. 

Plans et renseignements, au Raincy, et à Paris» 
au siège de la compagnie, faubourg Poissonnière, 
5; chez M» Desforges, notaire, rue Hauteville, 1 ; 
M° Sebert, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4; 
et M. Dutreih, rue Ménars, 12. (19629)* 

A
i AïTijinr. Croix-des-Petits-Champs, 33. Rez-
LULMl de-Chaussée, 1. 2. Etage sup. 900 m. 

NETTOYAGE DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BE^ZI^iE-COLLAS kf
uphh!:,tc

pari.!
^u

'
, 

Médaille à V Exposition universelle. 

(19434), 

EAU LIlSlflALE ^^N^SH^^ 
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-
chiment; sou action vivifiante ci réparatrice 
conserve an cuir chevelu son élasticité normale, 
orévient et calme les démangeaisons de la tête, en-
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 fr.; les six llacons, 15 fr. — l.-P. Laroze, 
pharmacien, rue Ncuve-des-Petits-Champs, 26. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le lundi 3 mai, 
à six heures, dans une dos salles du café Laiubie, 

à Lille. 
L'assemblée recevra en communication des pro-

 (
_ 

positions tendantes à mettre fin aux diflicultés clans < 6iSi>2,yés et de toutes" contenance 

111» IIP É1EI P â Hr^OM as° VEI¥â'JE 
{Yiïhh f

JV KAamjIjudication.dani 
le dirauncli ' 2-_ciai 1838, à une heure, 

j tt,®X» c3iï TERRAB.rçiSi Etasugniliqu 
<Sx»2sé» et de toulès" contenances.—Si 

18° VErcâ'E par ad -
' iris ce parc,, 

do <S»j 
queinciit ] 

Sites déli-

Economie de temps et d'argent par des procédés 

'WILLIAÏlofiERS 
Livre ses dentiers en douze heures. — Dents 

transparentes et nuancées de manière à tromper 
l'œil le plus exercé. 
S'ADRESSER RUE SAIN'T-HONORÉ, 270. PARIS. 

(19439)* 

SOC™ ŒNOPEILE 
' "'•'pfàisS FONDÉE EN 1838, 
'rffffS lnr 80

 propriélaircs de vignobles.,, 

1 i Twf W-
V

'"
s e

"
 piiee

* "
 en

 bouteilles^ 
J.-W ■ fini pou,- entremets et 

fifi'j- :'rrf ' ' TTTT' dessc t. 
fc j i | | j* • I J ùi Succursales : rue do l'Odéon, 

j '■ \*;\*Al" 14, rue de Paradis-I'ohson-2 

Inière, 30. — Servies spécial pour la banlieue, avec. ré-| 
Mjclion des dioils de Paris. (19342) 
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IMÉDAILLE D'HONNEUR. 
-----

SICCATIF BRILLANT 
POIR LA MINE ?M(HMlit DFS APfARTlM8$TS, CpfAlif IT PABQUETS, m HiOÏTAGÊ, 

Les soins que nous avons apportés à la fabrication de notre Siccatif en ont fait un produit hors 
ligne, bien supérieur à toutes les préparations du même genre. Aujourd'hui, le Siccatif brillant 
est employé dans une foule de grands établissements publics, de pensions, de communautés reli-
gieuses et de maisons de santé. En province, à l'étranger, et notamment en Suisse, en Espagne, 
en Italie, en Hollande, le succès a dépassé notre attente. L'utilité du Siccatif est maintenant re-
connue par tout le monde. 

Propriétés du Siccatif brillant. 

Cette préparation, la seule reconnue très solide, est d'une odeur très agréable ; elle a l'immense 
avantage de n'avoir pas besoin d'être frottée, de sécher en deux heures en toute saison, de durcir 
en vieillissant et d'être du plus beau brillant, sans avoir l'inconvénient de faire glisser comme 
la cire. — Nous avons du Siccatif de couleur rouge, jaune et neyer pour carreaux et pour par-
quets, de couleur noire et verte pour ferrures et boiseries, ainsi que du Siccatif transparent pour 
parquets neufs. — Cette peinture s'emploie à l'intérieur comme à l'extérieur, et remplace avec 
succès la peinture à l'huile; elle a sur celte dernière l'avantage d'être naturellement vernie. 

EXIGER SUR LES VASES LE CACHET PORTANT NOTRE SIGNATURE. 

fabricant» de Couleurs et Verni», 
rue Saint-Merry, * et ». RAPHANELET C. 

LE ÉNÏX 

LIQUEUR FÉBRIFUGE PAR EXCELLENCE 

TONIQUE, DIGESTIVE ET HYGIÉNIQUE 

Exempte de l'amertume persistante des préparations ordinaires 

Composée par M. LAROCHE, phen, membre de ta Société de Pharmacie de Paris. 

HONORÉ D'UNE MÉDAILLE D'OR ET l)'uN PRIX D'ESCOtiUAGEMEMT DE 16,600 FR. 

.le «rïxoxiw* Ï.AROCIÏH. bien différent des 
vint ou sirops qui ne contiennent jamais que 40 a 60 
pour cent de la matière active du quinquina, tient en 
dissolution, sous un très petit volume, la lolalité des 

I
irincipes solubles de celte précieuse ccorre. Une cuil-
erée représente trois lois la même quantité de vin et 

cinq fois la même quantité de sirop. 
Ce médicament, d un goût agréable, possède au plus 

haut degré les propriétés inniques et fébrifuges du 
Quinquina ; comme préservatif et comme turatif, il 

L,a Pharmacie nos'snale. raie fllronot, 15. à Paris 
Est la seule maison chargée de la vente en gros et de l'expédition. — Vente au détail même 

Maison et dans les pharmacies de premier ordre. — Envoi en province directement ou par 
l'entremise de MM. les Pharmaciens. — (Se défier de la contrefaçon.) 

Sirop de proto-ïoiïare de fer, incolore, 
bien préférable aux dragées on pilules. Prix, 2 fr. 
le flacon. {Kswsition universelle 1855.) 

est employé avec succès dans tes fièvres et affections 
contagieuses on périodiques; il réussit dans l'inap-
pétence, la débilité et l'atonie des organes, les conva-
lescences paresseuses, la maigreur, les maladies de lan-
gueur, l'épuisement, les diarrhées anciennes, la mi-

graine, les névralgies, tes /lueurs blanches, etc. — Spé-
cial™ nt recommandé aux personnes délicates et 
aux enfans. — (Voir Y Instruction.) 

Prix dsi flacon : S francs. 

DÉPÔT de l'Huile anglaise véritable de 
foie» de morue, extraite à froid, sans goût ni 
odeur désagréables. 

^^PAQIfiJp FRANÇAISE i;|$|URAKCCS SUR La 
Société teit»si§fs3te éta&iie à Pavin, rue fie M.*-rovence

9
 4©. 

Vi|. 

La Compagnie du PHÉNIX, assurances sur la vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE Mit 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHÉNIX, assurances contre l'incendia ^ 

Cette Compagnie offre toutes les garanties que l'on doit attendre d'une longue expérience et d'une sage et logale administrât^ 

OPERATIONS DE LA COMPAGNIE : Associations mutuelles, Dot des enfants. — Assurance d'un capital payable à la mort d i> 

pour la vie entière. — Temporaires. — Contre-Assurances. — Assurances au profit du survivant. — Rentes viagères immédiate-
6 assurt

> 
rées. — Rentes viagères sur deux têtes, avec ou sans réduction au premier décès. ' ~~ Diffé-

DENTIERS SANS RESSORTS 

», Rne de la Pais, V. El, CtlOBf *, Rue de la Paix, 3, 

M. GION est le sc«
f
 M«:<-DK:VTISTIÏ parisien qui ait obtenu une Méd. à l'Exp. m»v. de 1855 

On voit dans son Cabinet les Pièces artificielles qui lui ont valu cette haute récompense 

GUÉRISOX ET COXSERVATIOï DES DENT9 CARIÉES SANS EXTRACTION. 

■s .—es..: ■: T ■ .-. B-» r»T-n.-.j.MK«^»tc.
J
uf - i i —»»».-..~-~.~-~~--~—j—r*nr*T 

mÈËm 

CHOG0LAT-IBLED 
USINE HYDiïAl'LIQlE 

HOSDHOIRr 

près Pas en Artois (Pas-de-Calais) 

USINE A VAPEUR USINE A VAPEUR 
EMlWIÎIMCffil 

sur lelUiin.prèsClèves (Allemagne) 

PAIS]» 

rue du Temple, i. 

La réputation dont jouissent les ®II*©C©Ïj.VrS ÎBI.ED, tient au choix des ma-
tières premières que MSB. IBLED frères et C9, tirent directement des lieux de 
production, aux perfectionnemens et aux procédés économiques employés dans les 
vastes étoblissemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etranger, et qui les mettent 
à même de ne redouter aucune concurrence, soit pour les prix, soit pour la qualité 
de toutes espèces de chocolats. 

Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment la 
supériorité de leurs produits. 

Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 

v
 J.e CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers. J 

LIGNES DE BANLIEUE 
Service du 4" mai au 4" novembre 1SSS 

Paris à Autculi. 

Départs de Paris (124, rue St-Lazare) tontes 1» » 
heures, de 7 h. du matin i 3 h. 30 du soir- w» 5demi-
heure, de 3 h. SO du soir à 6 h. 30 du soir' lu s P"f 
demi-heures, de 7 h. du soir à 10 h. du soir ies 

niers départs, 11 h. et minuit 35. ' ~ fa-

Paris à Argenteuil. 

Départs de Paris (124, rue St-Lazare) toutes 1», i. 
de 7 h. 5 du matin à 9 h. 5 du soir et 10 h. « a es' 

Paris à Saint Germain. "
 S01t 

Départs de Paris (124, rue St-Lazare) toutes 1P= I 

de 7 h. 36 du matin a 8 h. 36 dn soir ; - S f.
m

% 
10 h. et minuit 36. mets deP«s 

La Semaine, train spécial à S h. lis du soir. 

Paris a Versailles (r. d.). 
Départs de Paris (124, rue St-Lazare) toutes lps k. 

de 7 h. 35 du matin a 8 h. 35 du soir ; — dernier 2",S| 

10 h. b et minuit 37. ««««parts 

Le train de minuit 37, arrive à Versailles avenue i, 
la Mairie. ' e 

La Semaine, trains spéciaux à 4 li. 15 et 5 15 du
 S

oi
r 

Paris à Versailles (r. g.). 

Départs de Paris (boulevart Montparnasse) tontes lw 
heures, de 8 h. du matin à 8 h. 5 du soir; — \„„\ÏZ 
départs à 9, 10 et 1' >■ <~« h. du soir. 

AVIS. Les trains de minuit ne prennent pas de vovaieiir. ... 
gares intermédiaires. '

 8
 "
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lies Annonces, Réeiaisies indus-

trielles on antres, sont reçues nu 

tmrean •So;irr»tU, 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente* mobilières. 

VENTES l'Ait AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 27 avril. 
Place des Petits-Pères, 9. 

Consistant en : 
(7984) Comptoirs, rayons, bocaux, 

produits chmiiq. et pharmaeeutiq. 
Le 28 avril. 

En l'hôtel des Ceruridssaires-Pn-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7985) Etagère*, tables, chaises, pen-
dules en bronze, etc. 

(7986) Canapé, consoles, commode, 
secrétaires, armoire, buffet, etc. 

Rue de la Ville-l'Evêque, 51. 
(7987) Guéridon, tables à ouvrage, 

armoire, rideaux, fauteuils, etc. 
Le 29 avril. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7988) Bureaux, casiers, cartonnier, 
carions, porte-registre, etc. 

(7989) Bureaux, fauteuils, pendules, 
chaises, tables, candélabres, etc. 

(7990) Machines à tailler lesengrai-
nages, à lisser et à filer, meubles. 

(7991) Piano, commode, secrétaire, 
armoires, guéridon, chaises, etc. 

(7992) Armoire, commode, toilette, 
rideaux, tables, candélabres, etc. 

(7993) Comptoir, 20 tables en mar-
bre, * billards, 14 app. à gaz, etc. 

(799*) Comptoir, glaces, tables, buf-
fet, établis, gants, cravates, etc. 

(7995) Buffet, tables, bureau, calori-
fère, pendules, étaux, outils, etc. 

(7996) Comptoirs, monlres vitrées, 
commode, 60 paires de formes, etc, 

(7997) Commodes, tables de nuit, 
fauteuils, gravures, glaces, etc. 

(7998) Bureau, échafaudages, cor-
dages, voitures à ridelles, etc. 

Rue du Verlbois, 12. 
(7999) commode, buffet, fontaine, 

pendules, glaces, voiture, etc. 
Rue du Cherche-Midi, 95. 

(8000) Enclumes, étaux, machine à 
percer, tour, ustensiles decuisine. 

Commune de Montmartre, 
i.- sur la place publique du marché. 
(8001) Buffet, secrétaire, commode, 

armoire, table ronde, voiture, etc. 
Même commune. 

(8002) Commode, table de toilette, 
pendule, tables, chaises, etc. 

A Belleville 
sur la place publique. 

(8003) Commodes, buffet, canapés, 
verre d'eau, peintures, glaces, etc. 

Le 30 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8004) Secrétaire, commode, tables, 

armoire, pendules, tableaux, etc. 
(8005) Comptoirs, rayons, commode, 

tables, chaises, cannes, etc. 

(8006) Etablis, étaux, enclumes, ou-
tils, soufflet de forge, meubles. 

(8007) Commodes, tables, rideaux, 
fauteuil, gravures, lampes, etc. 

(8008 Bureau, piano, tabouret, com-
mode, pendule, glace, forge, etc. 

(8009) Petit nécessaire, divan, glace, 
tableaux, gravures, paysages, etc. 

(7983) Guéridon, canapé, rideaux, 
bibliothèque, pendules, etc. 
Hue des Marais-Saii t-Martin, 87. 

(80I0> 61 tonneaux de bière de dif-
férentes grandeurs, 22 fûts vides. 

A Batignolles. 
sur la place publique. 

(7982) Buffet, commode, pendules, 
trois timbales en argent, etc. 

La publication légale des actes de 
société c»t obligaloire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Croit et le Journal gê-
nerai d'JIfiches, dit Petites Affiches. 

Suivant acte reçu par M° Baudier 
et l'un de ses collègues, notaires a 
Paris, les premier et quatorze avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

E
isirê ; il a été formé entre; 1° M. 
ouls-Laurent LESCUYOT, négo-

ciant, demeurant a Paris, rue Mon-
torgueil, n° 45 ; 2" M. Louis-Henri 
OBEIlT, ancien négociant, proprié-
taire, demeurant a Neuilly-sur-Sei-
ne, avenue Sainle-Foix, n° 5, asso-
ciés en nom collectif, seuls cogé-
rants responsables et solidaires, 
d'autres personnes dénommées au-
dit acte, et celles qui deviendraient 
propriétaires d'une ou plusieurs ac-
,ions, tous simples commanditaires, 
lne société en commandite par ac-

u 

fions ayant pour objet, première-
ment ; d'exploiter en France les 
brevets et procédés compris dans 
l'apport ci-après délaillé, et ayant 
pour but : l'ia distillation des gou-
drons et des résines de toute nature: 
2° la conversion du Coke provenant 
du gaz en cote industriel convenable 
pourla métallurgie et pour le service 
ries chemins de 1er; 3° de donner aux 
gaz pauvres, même aux gaz de 
tourbe, le pouvoir éclairant qui leur 
manque, et cela sans les carburer et 
sans y ajouter des matières étran-
gères, par l'emploi d'un bec spé-
cial; deuxièmement : de prendre en 
France de nouveaux brevets se rat-
tachant également in l'industrie Bu 
gaz et de la tourbe, et d'exploiter 
iesdits brevets ; troisièmement s de 
créer ou d'acquérir toutes usines né-
cessaires à la distillation des gou-
drons et des résines, et à la fabri-
cation du gaz ; quatrièmement : de 
suivre en France toutes demandes 
de concession pour l'exploitationde 
tourbières et pour l'éclairage et le 
chauffage par le gaz ; cinquième-
ment enfin : de faire toutes les opé-
rations se rattachant à l'éclairage 
et au chauffage par le gaz, et pou-
vant contribuer au développement 
de l'industrie du gaz et de la tourbe 
en France. 

I.a société peut exploiter les bre-
vets, procédés et concessions ci-
après énoncés, et ceux qu'elle pos-
séderait par la suite, soit par elle-
même, soit en concédant en lolalité 
ou en partie, temporairement ou 
définitivement, à des tiers, à des 
sociétés, ii des établissements pu-
blics ou privés, les droits et avan-
tages résultant desdits brevets, pro-
cédés et concessions. La soci ;fé a 
son siège à Paris. La raison sociale 
est : LESCUYOT et C'". Elle prend la 
dénomination de Compagnie fran-
çaise d'application des procédés 
Chiandi, pour la distillation des 
goudrons et des résines, et le trai-
tement du coke et du gaz. Sa durée 
est fixée à cinquante années, qui 
lommenceront à courir du jour de 
sa conslilulion définitive. Elle peut 
être prorogée par l'assemblée géné-
rale des aclionnaires. Les comman-
ditaires dénommés audit acte ont 
apporté en société : Paragraphe 1er. 
La part appartenant i quelques-uns 
d'entre eux, conjointement avec les 
gérants, dans : 1° un brevet d'in-
venlioiiiçris en France le seize mai 
mil huit cent cinquante-sept, sous 
le numéro 32173, par M. Alexandre-
ilenry Chiandi, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue d'Antin, 18, et 
M. Charles-Marie-Joseph vicomte de 
Fiers, pour un procédé de fabrica-
tion du gaz d'éclairage de tourbe; 
2° un brevet d'invention pris en 
France, le vingt-sept août mit huit 
cent cinquante-sept, sous le nu-
méro 33447, par MM. Chiandi et de 
Fiers, pour un principe applicable 
i l'éclairage par le gaz de la tourbe 
brute ; 3° un autre brevet d'inven-
tion pris également en France, le 
six mars mil huit cent cinquante-
huit, par M. Chiandi, pour des per-
fectionnements généraux dans le 
traitement des produits obtenus de 
la fabrication du gaz et dans des 
moyens employés a cet effet ; 4° un 
certificat d'addition, en date du huit 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
au brevet d'invention du vingt-sept 
août mil huit cent cinquante-sept, 
susénoncé ; 5° et toutes les amélio-
rations et perfectionnements que 
M Chiandi pourrait apporter à ses 
procédés. Paragraphe 2. Les dépen-
ses faites par quelques-uns d'enlre 
eux depuis plus de trois ans pour 
perfectionner les procédés de M. 
Chiandi et pour constater leur uli-
tité en études, frais de voyage, 
d'obtentions de brevets et d'appli-
cations 4ans une usine spéciale de 
la Viilette, dans la manufacture de 
M. Legrand à Pavilly (Seine-Infé-
rieure), et dans l'usine A gaz de 
Meaux, appartenant i\ M. Pierre-
Adolphe Leroux, ingénieur. Para-
graphe 3. Le concours d'un des 
commanditaires et l'obligation par 
lui de laisser continuer pendant six 
mois à compter du jour de la cons-
litution définitive de la société, aux 
frais de la société, les expériences 
dèia commencées dans ladite usine 
de Meaux, et de laisser visiter ladite 
usine, pendant le même laps de 
teuios par les porsonnes avec les-
quelles la société voudrait traiter. 
Paragraphe 4. Le concours et les 
connaissances spéciales d'un des 
commanditaires. Paragraphe 5. La 
somme de quinze mille francs, en 
déduction de laquelle six mille 

francs oat été versés entre lea 
mains desgérants qui l'ont reconnu. 
Paragraphe. 6. La somme de dix 
mille francs, en déduction de la-
quelle quatre mille francs ont été 
versés entre les mains des gérants 
qui l'ont reconnu. Le fonds social 
seeompos" : 1° de l'appopt des ga-
rants et de ceux dés commanditaires 
i'cialés sous le paragraphe 1™ ci-
dessus, 2° et u'un capital de deux 
cent mille francs. Les apports des 
gérants et ceux des commanditaires 
désignés sous les paragraphes 1, 3 
et* ci-dessus sont représentés par 
trois mille six cents litres, sans va-
leur déterminée, dits actions d'ap-
ports, numérotés de J a 3,600, et qui 
sont attribués, savoir : mille qualre 
cent quatre-vingt-onze aux gérants 
et deux • mille cent neuf aux com-
manditaires. Le capital de deux 
cent mille francs a été divisé en 
qualre cents actions de cinq eents 
francs chacune, dites actions de ca-
pital. Sur ces 'quatre cents actions, 
c;ent entièrement libérées, et deux 
cent cinquante libérées de deux 
cents (Sranes chacune, ont été attri-
buées aux gérants et à deux des com-
manditaires, en représentation de 
l'apport compris sous le paragra-
phe 2 ci-dessus, et cinquante libé-
rées de deux cents francs chacune 
à deux des commanditaires, en re-
présentation des apports spécifiés 
sous les paragraphes 5 et 6 ci-des-
sus. Les cent actions de capital li-
bérées attribuées aux gérants et à 
deux commanditaires l'ont été dans 
la proportion suivante : vingt-qua-
tre aux gérants et soixante-seize 
auxdits commanditaires. Les deux 
cent cinquante actions de capital 
libérées de deux cents francs chacu-
ne attribuées aux gérants et auxdits 
commanditaires ont été réparties, 
savoir : soixante aux gérants et cent 
quatre-vingt-dix auxdits comman-
ditaires. 

Le fonds social peut être augmen-
té en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res. Les trois cents francs restant k 
verser sur chacune des trois cents 
actions de capital, libérées de deux 
cents francs, sont payables au fur 
et à mesure des besoins de la so-
ciété. Les actions d'apport et les 
cent actions de capital entièrement 
hbérées sont nominatives ou au 
porteur, au choix des aclionnaires. 
Leslrois cents actions de capi: al li-
bérées de deux cents francs,sont no-
minatives jusqu'àleur entière libéra-
tion; après cela, elles sont nomina-
tives ou au porteur, au choix des ac-
tionnaires. Lasoeiété est gérée et 
administrée par MM. Lescuyot et 
Obert, susnommés. Ils ont conjoin-
tement la signature sociale, dont 
ils ne peuvent faire usage que col-
lectivement et seulement pour les 
besoins et affaires de la société, et 
dans la mesure des opérations pour 
lesquelles' elle esl constituée. Les 
gérants sont investis des pouvoirs 
attachés à leur qualité pour la ges-
tion et l'administration des affaires 
sociales. M. Obert esl spécialement 
chargé de négocier et de préparer 
les traités de cessions de brevets et 
procédés appartenant à la société. 
Les gérants peuvent toujours délé-
guer l'un a 1 autre tout ou partie de 
leurs pouvoirs par des procurations 
et, des mandais déterminés; ils 
peuvent aussi, mais collectivement, 
déléguer à des tiers tout ou partie 
de leurs pouvoirs, mais toujours 
sous leur responsabilité personnelle 
et solidaire. En cas de vacance de la 
gérance par suite de décès- ou de 
retraite des gérants, la société n'est 
pas dissoute. La société a un con-
seil de surveillance composé de 
cinq membres nommés par l'as-
semblée générale des actionnaires. 
Là dissolution de la société et la li-
quidation peuvent être prononcées,, 
sur la proposition des gérants ou 
du conseil de surveillance, par une 
délibération prise en assemblée gé-
nérale extraordinaire, dans le cas 
où les pertes faites par la société 
excéderaient les trois quarts du ca-
pital social. Toutes les actions de 
capital étant dès à présent souscri-
tes et chacune d'elles étant libérée 
des deux cinquièmes, la société sera 
définitivement constituée lorsque 
l'assemblée générale des actionnai-
res aura fait vérifier et apprécier la 
valeur des apports ne consistant 
pas en numéraire, et l'aura approu-

vée. 
Pour extrait : 
(9369) Signé : BAUDIER. 4 

D'une délibération prise le quinze 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
par l'assemblée générale, réguliè-
rement constiluée, des cationnaires 
de la société en commandite par 
actions LliSCUYOT et C'«, dont le 
siège est à Paris, rue Godot-de-Mau 
roy. 11, connue sons la dénomina-
tion de : Compagnie française d'ap-
plication des procédés Chiandi pour 
la distillation des goudrons et des 
résines et le traitement du coke et 
du gaz, et dont les statuts ont été 
dressés suivant acte reçu par M1 

Baudier, notaire à Paris, et son col-
lègue, les premier et quatorze avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert que ladite aaseni 
blée a nommé à l'unanimité la com-
mission chargée de faire un rap-
port sur la valeur des apports faits 
à ladite société, ne consistant pas 
en numéraire, et s'est ajournée au 
dix-neuf avril mil huit cent cin-
quante-huit, pour entendre le rap-
port de la commission et pour nom-
mer un conseil de surveillance, en 
exécution de la loi du dix-sept juil-
let mil huit cent cinquante-six. 

D'une autre délibération, prise le 
dix-neuf avril mil huit cent cin-
quante-huit, par ladiie assemblée 
générale, régulièrement constiluée, 
il appert que ladite assemblée a 
approuvé purement et simplement : 
les évaluations données par l'acte 
social susdaté aux apports faits à 
ladite société et ne consistant pas 
en numéraire; l'attribution faite à 
ceux qui avaient fait Iesdits apports, 
dans les proportions énoncées en 
l'acte de société, des trois mille six 
cents actions d'apport; l'attribution 
de cent actions de capital, entière-
ment libérées, et de deux cent cin-
quante actions de capital, libérées 
de deux cents francs chacune, aux 
personnes dénommées audit acte de, 
société, et dans les proportions y 
indiquées ; et qu'elle a procédé à la 
nomination des membres de son 
conseil de surveillance. Les associés 
qui ont fait les apports et stipulé 
les avantages soumis i l'apprécia-
tion de l'assemblée n'ont pas eu 
voix dêlibéralive sur les questions 
les intéressant. 

Extrait par M« Edmond Baudier. 
notaire à Paris, soussigné, d'une 
copie desdites délibérations déposée 
au rang de ses minutes, suivant 
acte reçu par lui et l'un de ses col 
lègues, le vingt-trois avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré. 

(9370) 

Etude de M« PETITJEArf, agréé, 
2, rue Rossini. 

D'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du quatorze avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, au profit de M. Julien-Augus-
tin PLANTÉ, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Mignon, 7, contre 
1° M. Auguste-Joseph DEMOUY, 
mécanicien, demeurant à Belleville, 
boulevard du même nom, n° 6; 
2° M. François-Pierre M UT EL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Maur-Popincourt, 136; — il appert 
que la société qui a existé entre les 
susnommés, sous la raison sociale 
DEMOUY et C". ponr l'exploitation 
d'un brevet d'invention de becs à 
gaz, dits becsincalcinabies, en date 
du vingt-sept mai mil huit cent cin-
quante-six, numéro 26930, et -d'un 
certificat d'addition audit brevet, et 
constituée suivant acte sous seing 
privé en date à Paris du dix décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré audit lieu le six avril mil 
huit cent cinquante-huit, folio 136, 
recto, case lr", par Pommey, qui a 
reçu les droits, a été déclarée nulle 
faute d'avoir été revêtue des forma-
lités voulues par la loi, et que M. 
Hilpert, demeurant à Paris, rue 
Caumartin, 69, en a été nommé li-
quidateur avec les pouvoirs ordi-
naires. 

Pour extrait : 

— (9375) PETITJEAN. 

Etude de M" BORDEAUX, avoeat-
agréé à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le quatorze 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre 1° M. Pierre-Paul 
DUPRAY, marchand de draps, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 14; 2° M. Antoine-Jo-
seph FALSCE, marchand de draps, 
demeurant à Paris, rue des Bons-
Enfants, 29; 3° et un commanditaire 

dénommé audit acte; 4° et encore un 
autre commandilairedénommé audit 
acte,-il appert qu'une société en nom 
collectif à l'égard de MM. Dupray et 
Falsce, et en commandite à l'égard 
des deux commanditaires dénom-

més audit acte, est formée entre les 
susnomnés pourla vente de ladra 
perie et de tous autres tissus se rat-
tachant a ce commerce. La signa-
ture sociale est comme la raison 
sociale : DUPRAY, FALSCE et G"; 
elle appartient à M. Dupray et à 
M. Falsce, gérants de ladite société. 
Le siège rie la «ociélé esl a Paris, 
rue des Fossés-Montmartre, 14. — 
L'apport des commanditaires esl 
fixé à la somme, de deux cent mille 
francs. — La durée de la société esl 
de neuf années, qui commenceront 
le premier mai mil huit cent cin-
quante-huit, pour finir le premier 
mai mil huit cent soixante-sept. — 
La société sera gérée et administrée 
par MM. Dupray et Falsce, seuls as-
sociés en nom collectif. (9374) — 

Suivant acte passédevant M" Mas-
sion et Descours, notaires à Paris, 
le vingt-sept avril mil huit, cent 
cinquante-huit, enregistré, MM. Eu-
gène-Joseph VOIRON père et E-
douard-Joscph VOIRON lils, enlre-
preneurs de peintures, demeurant à 
Paris, rue de Lille, 25, ont déclaré 
que le mariage de M Voiron fils 
avec mademoiselle Marie-Amélie-
Eulalie M1GOT ayant été célébré à 
la mairie du sixième arrondisse-
ment de Paris, le quinze dudit mois 
d'avril, la société établie entre MM. 
Voiron père et fils, aux termes d'un 
acte passé devant Iesdits M" Mas-
sion et Descours, le dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-huit, se 
trouvait définitivement constituée à 
partir du jour de la célébration du-
dit mariage, conformément a l'ar-
ticle 18 des conditions de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 
(9377) Signé : MASSION. 

D'un acte reçu par M4 Emile Jozon, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le seize avril mil-huit cent 
cinquante-huit, arrêté entre M. Al-
tred-Eugène ROCHETTE, typogra-
phe, demeurant â Paris, rue du 
Dragon, 9, d'une part, M. Louis 
TASSU, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Princesse, 1, et M, Alexandre 
LEFRANC jeune, fabricant de cou-
leurs, demeurant à Grenelle, près 
Paris, rue du Pont, 1, ces deux der-
niers conjointement d'autre part, 
et contenant (ledit acte), extension 
et modification de quelques articles 
de la société en noyas collectifs ar-
rêtée entre les susnommés, sous la 
raison ROCHETTE et C'% pour la fa-
brication et la vente d'une presse 
chromotypographique inventée par 
M. Rochette, et l'exploitation des 
brevets s'y rattachant, suivant acte 
passé devant Me Meunier, prédé-
cesseur immédiat dudit M" Emile 
Jozon, le premier août mil huit cent 
cinquante-sept, il a été extrait ce 
qui suitt— Art. A". M. Rochette, 
étant devenu propriétaire d'un bre-
vet d'imprimeur en lettres il la rési-
dence de Paris, en remplacement 
de M. Laboulaye, apporte présente-
ment el met dans la société Ro-
chette et C'* la propriété dudit bre-
vet d'imprimeur. En conséquence, 
ladite société Rochelle et C". outre 
son objet déterminé par l'acte pré-
cité, aura encore pour objet, à 
cumpter de ce jour, l'exploitation 
du brevet d'imprimeur dont il s'a-
git. — Art. 2. Le siège social, qui a 
été jusqu'à ce jour à Paris, rue 
Princesse, 1, est établi, à compter 
d'aujourd'hui, à Paris, rue d'As-
sas, 22. — Art. 4. Pour faire publier 
les présentes, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un simple ex-
trait . 

Pour extrait : 
(9371 ) Signé : Jozot^ 

D'un acte sous seieg privé, en date 
du dix-neuf avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré et déposé, il 
appert que le sieur WolfSPIRO, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saint-Martin, 48; el M. Léon 
DÉCUAMBENOY, commis, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Denis, 54, s'associent eii nom col-
lectif pour la fabrication des bou-
tons en cristal et de tous autres ob-
jets ayant quelques rapports avec 
ce genre de fabrication. La durée de 
la société sera de dix années consé-
cutives, à partir du vingt avril mil 

huit cent cinquanle-liuit. La raison 
de commerce et la signature sociale 
seront. SPiRO el Léon DÉCUAMBE-
NOY. Le siège de ia société sera à 
Paris, rue des Marais-Sain! Martin, 
48. 11 pourra être transféré ailleurs 
du consentement des deux associés. 
Les associés géreront et administre-
ront en commun. M. Spiro sera«plus 
spécialement chargé des écritures, 
de la caisse, de la correspondance 
et de la comptabilité ; il aura à cet 
effet la signature sociale. Il ne pour-
ra être fait aucun achat de matières 
premières, de marchandises, ni ac-
quisition d'aucun matériel, ustensi-
le», ni Irais quelconques, sans le 
consentement de M. Spiro. il ne 
pourra être créé aucun effet, ni ac-
cepté traite ou mandat, ni l'ait au-
cun ac'e pouvant g-ever la société, 
sans la signature et le concours des 
deux associés. M. Déchambenuy ap-
porte dans lasoeiété son industrie, 
el devra donner lout son temps et 
ses soins aux affaires de la sociélé. 
M. Spiro apportera dans ladite so-
ciélé une somme de dix mille francs 
qu'il fournira au fur et il mesure 
des besoins de cette société. 

Pour extrait ■• 
(9373) SPUtO et DÉCUAMBENOY. 

Etude de M« Henri FROMENT,avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un jugement eonlradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, en dale à Paris du 
vingt et un avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, enlre : 1° 
M. Polynice-Léon POISSON, com-
missionnaire en marchandises, de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 
92 ; et M. Pierre JUNG, représentant 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue des Francs-Bourgeois, 7, ci-de-
vant et actuellement rue Neuve-
Saint-Paul, 2 ; il appert : 1° est dé-
clarée dissoute, à dater dudit juge-
ment, la société en nom collectif 
formée entre les parties par acte 
sous seings privés, en date à Paris 
du sept novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré et publié 
sous la raison sociale POISSON et 
JUNG, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de commission et de 
consignation de toute espèce de 
marchandises concernant 1 épicerie 
et la droguerie, et dont le siège est 
à Paris, rue Neuve-Saint-i'aul, 7; 2" 
M. Venant, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 21, a été nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
(9378) H. FROMENT. 

Par acte du quinze avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré le vingt-trois dudit, Edmond-
Valéry FRANCK DE PRÉAUMONT et 
Charles-Emile DE PAUL, ont formé 
pour huit années, du quinze avril 
mil huit cent cinquante-huit au 
quinze avril mil huit cent soixante-
six, sous la raison et la signature 
E. FRANCK DE PRÉAUMONT et DE 
PAUL, une société en nom collectif, 
ayant son siège à Paris, rue des 
Qualre-Fils, 18, pour l'exploitation 
d'un commerce et de préparations 
de cendres provenant de la bijoute-
rie, et de fonderie de matières d'or 
et d'argent et autres industries s'y 
rattachant/routes obligations, créa-
tions ou acceptations de valeurs, 
devront êlre revêtues séparément, de 
la signature de chaque associé, à 
peine de nullité. 

J. LAUMOSIER, 

(9379) . 345, rue Saint-Martin. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATION» DE FAILLIT«1». 

Jugements du 26 AVRIL 1858 , qui 
déclarent le faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la Di,c BERLAND (Pbiiiberle), 
lenant hôtel garni et mde de vins à 
Grenelle, boulevard de Meudon, 15; 
nomme M. Humont juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 14875 du gr.); 

Du sieur COUSIN (Eugène), md de 
volailles, faubourg Saint-Denis, 58 ; 
nomme M. Lebaigue juge-commis-
saire, et M. Ballarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N° 14876 du 

gr.); 

Du sieur VIALARD (Michel), md 
de vins, rue de Verneuil, 10; nom-
me M. Lebaigue juge-commissaire, 
et M. Filleul, nie Ste-Appoline, 9, 
syndic provisoire (N° 11877 du gr.). 

CONVOCATION» »S CRÉANCIERS. 

Sent invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblée; des faillites, H.K Ut créan-
ciers: 

NOMINATIONS HE SYWDICS 

Du sieur MELZER, nég., rue St-
Honoré, 372, le 3 mai, à l heure (N° 
14869 du gr.); 

Du sieur GLTLLÉMINOT (Alexan-
dre), épicier à Ivry, rue du Cheva-
lëret, 33, le 3 mai, à 1 heure (N° 
14845 du gr. '; 

Du sieur LAFON (Charles-Ambroi-
se), fourreur, rue Bourbon-Ville-
neuve, 58, le 3 mai, à 11 heures (N° 

14874 du gr.); 

Du sieur PAVILLET (Jean-Joseph), 
ane. md de vins, rue Bonaparte, 50, 
demeurant actuellement rue Sle-
Marguerite-St-Germain, 9, le 3 mai, 
i 9 heures (N° 14858 du gr.); 

Du sieur TEXIER (Pierre), négoc. 
en couleurs et vernis, rue St-La-
zare, 45, le 3 mai, à 10 heures (N° 
14872 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elï'els 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur ROCHE (Pierre), md de 
vins à Bercy, rue de Gallois, 26, ci-
devant, actuellement à la Varenne-
St-Maur, rue de l'Eglise prolongée, 
le 3 mai, à 9 heures

 V
N° 14732 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de AI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Alphon-
se), fabr. d'outils, rue de Charonne, 
17, le 3 mai, à 1 heure (N° 14400 du 

gr.); 

De la société DELAVACQUER1E et 
CHATELAIN, ayant eu pour objet 
l'exploitation du commerce de 
blanc, sise à Paris, rue St-Denis, 
277, société en nom collectif, com-
posée du sieur Delavaoquerie (Gas-
pard-François), demeurant au siège 
social , et Châtelain ( Théodore-
Jean), demeurant rue des Vieux-
Augustins, 35, le 3 mai, à 10 heures 
(N° 14417 du gr.); 

Du sieur MASSON ( Louis-Fran-
çois), anc. boulanger, faubourg St-
Antoine, 287, le 3 mai, a 9 heures 
(N° 14730 du gr.); 

Du sieur JOSSERAND (Grégoire), 
logeur en garni et fabr. de cadres à 
Belleville, barrière du Combat, 48, 
et ii Paris, quai Jemmapes, 298, le 3 
mai, à 9 heures (N° 14583 du gr.). 

Poitr entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il u a lieu, s'entendre déclarer en 
état'd'union, et, dans ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne tera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat. 

l'RODt'CTION DE TITRES1. 

Sont im ités à produire, darisUty 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accoiripagm 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à 'réclamer, Kl, 
les créanciers: 

Du sieur VERRIER'(Henry-Philip, 
pe), serrurier en bâtiments, rue de 
l'Ambre, 18, près la barrière Mont-
parnasse, entre les mains de H. 
Sommaire, faubourg Sf-Denis, 71, 
syndic de la faillite (N« 14058 du 

gc); 

Du sieur AitlIAND(Joseph-Henry-
Dieudonné), nid rie curiosités et lin-
gerie, rue de Tréiise, 47, enlre les 
mains rie M. Bourbon, rue Ittciier, 
39, syndic delà faillite U7C6QU 

gr* 
De la D"' UUMRElvr (Cécild te-

nant hôtel garni à La ChapeBe-S • 
Denis, boulevard de La Chapelle, «. 
entre les mains de M. Trille .rue de. 
Moulins, 20, syndic de la faillite^ 

14763 du gr.); 
Du sieur LlEVLN(Ainédée-Th** 

re), corroyeur à La Chapelle-»* 
nis, rue des Couronnes, 5, ent e 

mains de M. Sommaire,.W 
St-Denis, 76 syndic de la faillite^ 

14792 du gr.). ,
 M 

Pour, en conformité de l'f>'M'% 
de la ll>i d«28 maim\,t > P '« 

d la vérification des creanf'S 
commencera immédialemit m 
l'expiratio 1 e ee délai-

AFFIRMATIONS APRÈS OU»* 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la fa.ll*\Jf g. 
MARVIS ( Benjamin-Antire ;, 

chaud de vins et pff*",'^, 
rouge, boulevard aW.^n>-
en retard de faire vérili.r et a 

mer leurs eréances, sont 

se rendre le 3 ma'-A'^dt 
res très P^tSJSSS** 
commerce do \™r'w* sous.la 
naire des 

présidence de M. '«J&aiJoi*» 
saire, procéder à 'a^K**» 
l'affirmation de leursdttes 

(N« 13834 du gr.). 

Par exploit de Hafï, 
Paris, rue Stc-Annc, 42. iç
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Du sieur 
François-Baptiste -
thographe, rue Quint» 

14473 du gr-); , veuve tEï de 
De la sociélé BON
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des Marais-St-Ma«i^
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Enregistré à Paris, le Avril 1858, 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion sous le 

18. Pour légalisation de la w^S»*** 


